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INTRODUCTION

Le projet de cette étude est de définir les relations de

pouvoir. au niveau de la commune rurale (1) entre les catégories

de notables dirigeant les organisations au niveau de la commune

et les membres de ces organisations; naturellement lorsque ce

relais n'existe pas, les relations avec les administrês eux-mêmes.

On dénombre les organisations suivantes : le Conseil hunicipal,

16 conseillers représentant en moyenne 500 personnes chacun; la

Coopérative agricole : 12 postes d'achat répartis dans toute la

cowaw1e; 5 sur 9 des membres du Conseil d'Administration sont

aussi conseillers; l'Association des parents d'élèves a pour cadre

le quartier : à sa tête deux conseillers. Enfin, la paroisse pro

testante du chef-lieu de canton; son Conseil Paroissial regroupe

en·majorité des personnes qui n'ont pas de responsabilités dans

les autres organisations; elle est à la fois siège des représen

tants d'anciennes familles prestigieuses, soit pauvres, soit op

posées à l'administration actuelle et lieu de réunion des ori

ginaires résidant à Tananarive.

1) Le Conseil Municipal est formé grossièrement de deux

catégories de conseillers : des représentants de familles élargies

(1) Pour la commune rurale qui nous occupe :
Population totale : 7920 personnes, réparties en ~ qUartiers

administratifs à peu près égaux: 2000 habitants chacun. A leur
tête, le chef de quartier, simple intermédiaire entre chef de
canton ou maire et la population; il a en principe sous ses or
dres le chef de village, un par hameau.

La commune est divisée en 16 sections pour les élections
municipales! chacune d'elles élit un co5seiller qui représente
en moyenne ,00 personnes réparties en hameaux. (Total des
hameaux de la commune : 77; taille moyenne du hameau : 103 per
sonnes).

Dans toute la commune, 51 personnes ont un revenu supé
rieur à 90.000Fl/an. On peut en éliminer une quinzaine qui ne
résidènt pas dans la COml1iune 1 mais qui travaillant à Tananarive,
préfèrent déclarer leurs impôts au lieu de leur résidence se
condaire. Sur les 35 personnes qui restent, toutes ont des pro
fessions déclarées qu'elles exercent en.ville •

..
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choisis par elles et pour elles pour leurs qualités de concilia

teurs et chargés au sein du Conseil municipal d'éviter des ennuis

à leur village, éventuellement d'obtenir des faveurs. C'est la

majeure partie du conseil. De petits notables locaux naissants

qui sous le couvert de convictions politiques d'autant plus ar

tificielles que fortement proclamées et fondant eux aussi leur

pouvoir sur une autorité "naturelle" : descendants d'anciens

seigneurs, grands propriétaires, utilisent assez ouvertement

leurs fonctions à des fins d'enrichissement personnel. Tous,

sauf 2 qui représentent une tradition locale d'opposition poli

tique, sont de dociles exécutants de leur maire choisi depuis

longtemps pour son instruction (ancien pasteur) et la qualité

de ses relations avec les supérieurs hiéràrchiques. Ils ont reçu

l'agrèment du gouvernement pour leur sagesse politique qui leur

fait accepter, avec plus ou moins de bonne volonté dans l'exé

cution, tout pouvoir établi. Le maire également est chargé, à

un niveau supérieur, de faire premier écran aux ordres trop bru

taux des supérieurs, éventuellement de les aggraver pour des rai

sons particulières, et parfois d'exercer son propre pouvoir qui

reste contenu dans les limites de la commune, mais qui peut néan

moins être opprimant pour un villageois ordinaire. Tous les con

seillers sont d'assez grands propriétaires de rizières (entre

0,80 ha et l,50 ha). Moyenne de la propriété rizicole dans la

plaine : 50 ares.

Depuis les dernières élections de 196~, on remarque un ra

jeunissement du conseil: les familles ont délegué non pas leur

chef, en gènéral le plus ancien et le plus pourvu en rizières,

mais un membre d'Une génération inférieure à eux, qui a été

scolarisé, et qui est aussi quoique à une échelle plus rédUite,
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grand propriétaire. Le dipart de la première vague de conseillers

s'explique, dit-on, par le fait que l'espoir suscité par la cel

lule communale aux premières années de l'Indépendance a été déçu

(espoir de responsabilités étendues en même temps qu'espoir d'u

tilisation personnelle d'une fonction publique). Des raisons lo

cales viennent s'ajouter à celles-ci : la toute puissance de deux

responsables de l'administration com~u~ale - grands notables -

qui depuis 1948 monopolisent délibérations, décisjons et avanta~esl

En fait, si l'on se reporte au cas de Namehana où les représen

tants familiaux, intermédiaires du pouvoir colonial, ont été dé

chus de leur position dans les années qui ont suivi l'Indépen

dance, et si l'on s'appuie ici sur quelques exempl$identiques

que l'on a pu vérifier, on s'aperçoit que ces nouveaux représen

tants ont eux-mêmes chassé les anciens et pris leur place : il

ne s'agit plus, en principe, après l'Indépendance, d'être seu18

ment des intermédiaires subordoru~éso

Le fonctionnement de la commune repose sur l'utilisation

d'un budget, définie essentiellement par un très petit nombre de

notables (2) au niveau du canton, l'utilisant à leur profit, et

secondairement par les relations personnelles notables-conseil

lers. Une illustration de ces rapports~ (1) -commune rurale

est fournie par la période 1954-1960 qui a vu une injection ap

préciable d'argent dans les institutions communales à l'essai,

dont cette commune rurale faisait partie. On a construit au

chef-lieu de canton, le dispensaire, l'école publique, on a

goudronné la route, fait des travaux d'hydraulique. M~me chose,

(1) On emploie le mot foko pour désigner le groupe de descendance
se reliant à un ancêtre cOù~un rattaché à un territoire commun
qui comprend en général plusieurs hameaux, et le mot fokon'~ona

pour désigner le lieu de résidence de plusieurs groupes ~e des
cendance. au niveau d'un village ou d'un quartier (divisions admi
nistratives). Dans le canton, un seul vrai foko.
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mais à beaucoup plus petite échelle dans quelques villages de la

vommune. A chaque fois, participation obligatoire des divers

fokon'olona sous l'autorité du chef de quartier et du maire.

Actuellement depuis Octobre 1960, date à laquelle une ordonnance

a autorisé et encouragé l'initiative des fokon'olona, rien n'a

été réalisé par eux dans la commune. Dans les rares cas où quel

que chose fut tenté, le conseiller local ou le maire l'ont fait

avorter : il s'agissait pour eux d'initiatives parallèles et donc

objectivement hostiles à leurs propres initiatives. On remarque

par ailleurs que les thèmes essentiels qui font l'objet des con

ventions de fokon'olona réalisées à Madagascar de 1960 à 1964 (1)

concernent surtout la solidarité collective et la cohèsion so-

ciale; les problèmes de développement économiques restent en

pratique l'aflaire de la commune rUrale "cellule de base"(p.73 0).

Ici le fokon'olona n'a qu'un rôle de relais, subordonné.

2) La Coopérative agricole d'achat et vente de riz, fonc

tionnant depuis 196~, est bâtie sur le même modèle que le conseil

municipal. Elle est dirigée. par les mêmes notables. On remarque

que les conseillers qui n'en font pas partie sont les woins do

ciles du Conseil 11unicipal et que les nouveaux recrutés (volon

taires) sont les amis des deux dirigeants. L'A.P.EsL. (Association

des Parents d'Elèves) reproduit de manière encore plus accusée

ce type d;organisation : les membres du Comité sont tous choisis

par le Président, toujours le même, et n'ont aucun rôle de dé

libération, ou de décision.

Plutôt que de décrire des institutions telles que la com

mune, la coopérative ou l'association des parents d'élèves

(1) Voir Henri RAHARIJAONA : "Les conventions du fokon'olona,
le droit malgache et le développement rural". Bulletin de :Ma
dagascar, nO 220, Septembre 19o~, pp~ 717 à 739.
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qui séparent les domaines de la vie quotidienne qui ne sont que

le cadre de la réalisation de divers types de pouvoir, il paraît

préferable de décrire les individus qui sont à la tête de ces

institutions car le plus souvent ils en contrôlent plusieurs à
,

la fois et le fonctionnement de l'institution est moins déterminé~

par le droit que par l'individu lui-même. C'est lui qui oriente

les relations à l'intérieur ou à côte d'un cadre qui n'est perçu

par lui aussi bien que par ses "administrés" que comme un moyen

à sa disposition. Ici le pouvoir n'est pas seulement dérivé d'un

système administratif de gouvernement; il ne .s'exerce pas non

plus obligatoirement sur le modèle des rapports village-Etat.

Il peut s'identifier à un personnage. Il se déroule alors hors

du cadre de la commune. De cette dernière nous ne parlerons

guère, car elle n'est que le relais d'un système de relations

avec l'Etat comparable à celui décrit à propos de Namehana.

Seule la paroisse protestante qui a fait les preuves de sa sta

bilité (fondée en 1863) et qui est le seul lieu où tous les no

tables sans exception se réunissent et entrent en conflit paraît

mériter l'analyse en tant que telle.

RappelIons que les phénomènes ne sont saisis qu'au niveau

du chef-lieu de la comrnune rurale: les institutions aussi bien

que leurs dirigeants, débordent largement le cadre de la famille

ou du vjllage. Les individus pris à l'intérieur d'institutions

ou de cercles de relations, personnalités familiales ou villa

geoises, constituent une sorte de relais du pouvoir cantonal,

qui peut ou non être de même nature que lui, qui peut ou non

être en harmonie avec lui. Deux types de pouvoir, celui des
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grands (1) et des petits notables s'articulent à ce niveau. On

en donnera quelques exemples, au niveau d'un quartier. A cette

même échelle, on décrira les rapports de caste. Pour une des

cription plus précise des rapports de caste fondes sur le lieu

à la terre, on se rapportera à notre étude sur Namehana. Pour

l'analyse du système du~ - dont les chefs fournissent ici

ce que l'on appelle les petits notables - on se reportera à

l'étude de R. WAAST sur Itaosy.

2 "

(1) Les grans notables dont il est question sont récents; ils
se sont déve19Ppés avec la réforme des institutions communales
il y a une v~pgDaine d~années.
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CHAPITRE -I

LES GRANDS PERSONNA~ES

Le mot notable n'a pas d'éqQivalent en malgache. Les pre

miers notables sont désignés par l'administration du district

en 19~3. Ce sont essentiellement des intermediaires : transmet

teurs des ordres du Gouvernement aux paysans, pouvant demander

des comptes aux chefs de village; chargés de porter les doléances

et les désiderata des paysans aux supérieurs admnistratifs

(chefs de canton, de district). Seuls représentants malgaches

capables de saisir les vrais problèmes au niveau politique du

demi-canton et seuls interlocuteurs de l'administration étran

gère, ils doivent absolument avoir la confiance de cette der

nière. Leur pouvoir ne vient pas seulement de leur position d'in

terlocuteur privilégié car on choisit des personnalités, capables

de régler des conflits ne nécessitant pas d'être portés devant

l'administration; ce sont donc soit les représentants instruits

de familles dominantes, soit des intellectuels compensant par

leur intelligence la non-puissance de leur famille qui reste

toutefois honorable (ce sont les deux cas du canton en 44).

~uels qu'ils soient, ils utilisent leur position à des fins per

sonnelles et même allient leurs familles. Reste notable à l'heure

actuelle, celui qui, inclus ou non dans la hiérarchie adminis

trative, a une richesse en terres qui lui assure un grand nombre

de dépendants, qui a usé de la machine administrative à laquelle

il a été intégré un certain temps, qui donc en connaît tous les

ressorts et a établi, durant ses responsabilités, des connais

sances et des relations débordant le cadre local. Autre type de

notable : celui qui est à la tête de l'administration locale
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(en principe élu, mais qui ne l'aurait pas été sans le consente

ment de l'administration supérieure) et qui de ce fait détient

un pouvoir avec lequel on ne peut que composer. Tous deux sont

des lehibe (grands), mais alors que le premier est mata~aka

(fort), le second est ambonx (en haut). Le premier terme con

note une force personnelle et le second un pouvoir da à ln place

dans un système.

Un troisième type de notable peut être recensé : il est

hors-pouvoir. Son influence est dfte à son origine familiale pres

tigieuxe et aux responsabilités qu'il prend dans des institu

tions non directement politiques (la paroisse). Indifféremment

grand ou moyen proprietaire, il représente un type de relations

familial opposé à celui que régit le pouvoir et que sa person

nalité imposerait peut-être, s'il était au pouvoir. Son person

nage est entouré du halo d'une tradition politique de contesta

tion, qui a manifesté sa permanence en ~7, en 58, et après l'In

dépendance; c'est le seul contenu permanent que l'on peut trouver

à son opposition aux autres notables: l'un est au pouvoir,

l'autre n'y est pas.

Autour de ces trois types, il y a divers personnages de

la ville, de retour à leur cam~agne d'origine pendant les week

end, et qui peuvent établir avec les villageois des $ratégies

de relations fort diverses.

1.- R••• , est issu d'une des deux grandes familles du lieu.

Son grand-père paternel était délégué du pouvoir central sous

Rainilaiarivony. Son grand-père maternel fut le premier pasteur

du temple. Son père, instituteur, meurt jeune, faisant pro

mettre à ses enfants de poursuivre leurs études. Ils sont trois
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garçons et une fille. La mère envoie étudier à Tananarive puis

en France les deux premiers garçons qui deviendront Inspecteur

des PTT et pasteur; restent au village le troisième garçon,wnt

il est question ici, et la fille. Leur fortune en terrains est

dilapidée pour payer les études des deux premiers. La mère se

remarie plus tard et a quatre enfants dont deux sont actuelle-

ment chef de quartier et chef de village. R••• commence sa car

rière en 1931 comme comptable dans une entreprise privée de Ta

nanarive, tout en jouant un rôle au chef-lieu de canton lorsqu'il

achète, en 1936, une charrue qu'il loue avec des salariés à

d'autres personnes du village. A cette même époque, les Travaux

Publics entreprennent à Tananarive la construction d'un tunnel.

R••• achète charette et boeufs, paye un salarié qui participe

auX travaux de terrassement et lui rapporte un revenu net de

lOO~ par jour. Il poursuit son- raIe de citadin leader technique

du village (il essaie des variétés de riz, des cultures fruiti

ères) jusqu'en 1941 où il abandolli1e son travail en ville. En

1943, il est désigné notable de la partie Sud du canton; celui

de la partie Nord est le maire actuel. Il est intermediaire entre

le chef de canton ou lE chef de district et les villages. Le

travail principal consiste à accueillir et accompagner dans

leurs tournées les fonctionnaires de la ville, moment privilégié

où le prestige de l'officiel retombe sur son accompagnateur. Le

cadre étroit du chef-lieu de canton est depassé; c'est toute

une moitié de canton qui a affaire à lui pour la moindre démar

che vis-à~vis de l'administration. En 1948 (1) est institué le

(1) Pour une historique de la question, voir COMTE 1/ Les com
munes Malgaches". - Editions de la Librairie de Madagascar,
1963, et CONDOMINAS ~Fokon'olona et collectivités rurales en
Imerina", pp. 155-189. Ed. Berger-Levrault, 1960.
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canton témoin : un bureau de 16 membres élu; les candidats

viennent de n'importe quel point du canton qui n'est pas encore

découpé en sections : les notables traditionnels, les plus vieux,

entrent en nombre. R••• est élu secrétaire de cette assemblée.

Il semble bien que dès cette époque, les conseillers élus n'é

taient pas seulement des figurants, mais tentaient en fait d'u

tiliser le pouvoir administratif à des fins personnelles. En

tout eas, le fait est absolument certain pour R••• qui commence

dès cette époque à récupérer des terres vendues par sa mère.

C'est ensuite à travers les Collectivités Autochtones

Rurales en 1950, puis les Collectivités Rurales Autochtones mo

dernisées en 1954, un accroissement de pouvoir parallèle à l'at

tribution des moyens financiers accordés aux collectivi~és; la

possibilité qu'elles ont d'aliéner ou louer des terres commu

nales, et aussi de récupérer des terres vendues à l'administra

tion par des colons français qui partent. R••• "achète" ainsi

4 ha de rizières. Il utilise toutes les possibilités à son

compte : création de chemins commodes, aménagement de terres

nouvelles, utilisation des journées de travail collectif pour

le travail de ses rizières, etc ••• A travers la transformation

de toutes ces institutions cantonales, et même après l'Indépen

dance au niveau de la cOIDffiune, il reste toujours en deuxième

position, derrière un Président manoeuvré par lui dit-on. La

rumeur, à ce sujet, contient une certaine admiration.

1 - Pour le canton, le cadastre eut lieu dans les années

38-40. Déjà avant existait le tribunal terrier (1) ambulant qui

(1) Voir René RARIJAONA"I ilLe concept de propriété en droit
foncier de Nadagascar". Ed. Cujas, 1967, pp. 154-155.



11

procédait à la demande aux immatriculations ou aux règlements

de litiges. Il n'est pas impossible que dès cette époque, Re.e

ait commencé, par intimidation, à accaparer des terres voisines

des siennes. Nais l'essentiel de ses "acquisitions" s'effectue

dans les années 40-50, selon le principe suivant: il fait op

position à un petit proprietaire prétextant que les terres sont

celles de son père - dejà vendues par sa mère - et par divers

moyens: pots-de-vins, appauvrissement de l'individu.ovec lequel

il est en litige, obtient gain de cause. Un exemple: la dis

pute a lieu entre lui et un individu dont leurs deux pères é

taient frères de sang. A partir du moment où ils sont en litige

sur la terre appartenant au "petit Il (P) c'est l'appauvris seinent

systématique de ce dernier par R••• : 1ère épisode: plainte

suivie d'amende car P ••• a pris des pierres d'une carrière com

munale; 2ème épisode: restitution d'arbres coupés par P ••• à

la limite de son terrain et de celui de R•• a; 3ème épisode:

suppression de l'aide hebdomadaire en riz, viande et savon ac

cordée par la commune aux économiquement faibles dont fait par

tie P ••• Sur la terre prise à P••• et dont il a payé le bornage,

il a planté des arbres fruitiers qui sont le signe traditionnel

d'une terre possédée de longue date. Le cas se reproduit s~s~

tématiquement sur les terrains limitrophes des siens dont les

propriétaires sont incapables de se défendre. En général, il

paye l'imp8t du petit propriétaire, remboursable oralement en

un an, mais sur le papier en trois mois. C'est ainsi qu'il

s'agrandit. De même pour les terres des Hova_ du village partis

sur la c8te : il les prend aux métayers disant qu'il a reçu une

lettre de leurs propriétaires qui lui confient la terre. Il
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les fait immatriculer à son nom (1). On observe en particulier

que les personnes ayant travaillé chez lui comme salariés per

manents se plaignent de ces procédés.

2 - L'embauche d'un salarié permanent est chose délicate :

il est toujours jeune; il a déjà pris l'habitude en demandant

des prêts de fréquenter le maîtreD Tous ces prêts, riz ou ar

gent, sont remboursés en travail et un jour, la relation de

vient permanente. Le salarié trouve là une stabilité qu'il ne

connaissait guère, mais tout se passe comme si le premier tra

vail du salarié était un remboursement de son prêt, le deuxième

travail un remboursement du repas et ainsi de suiteD •• Car le

salarié n'a droit à aucun salaire, mais à des cadeux seulement :

un paquet de tabac à chiquer, un vêtement, un peu de riz pour

les parents, un peu d'argent liquide pour une fête localeD On

l'appelle le "patron". Le salarié est le "mpiasa", l'homme à

tout faire.

R.D. est toujours prêt à avancer 1 kg de riz à quelqu'un

qui est dans le besoin ou 100 fi à celui qui veut acheter des

médicaments pour son enfant. Il est le seul à ne pas derüander

un remboursement en argent ou en riz, comrüe font les autres

notables (le tarif du remboursement est de 200%). Il a suffi-

samment de terres pour donner du riz ou de l'argent et derllandèr

en échange du travail à tous ceŒX qui se présentent. Il inaugure

dans un sens un système plus "moral" que le remboursement à 200%,

bien que la quantite de travail fournie dépasse largement l'em

prunt effectué, sans cependant atteindre le taux précédent.

_:-------------~-~---~------------~--

(1) Dans les régistres des Domaines, certains prix des terres
indiquent un véritable achat, d'autres un quasi-don.
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Beaucoup cependant considèrent le sort des salariés régu

liers qui chaque année travaillent ses rizières comme plus dur

que celui des esclaves d'antan. Il ne donne pas du riz aux tra

vailleurs, mais du manioc. Le travail ne donne pas lieu à un

échange d'argent immédiat puisque bien souvent il n'est que le

remboursement d'un "bienfait" précédent dans lequel le salarié

ètait demandéur. C'est cette obligation de travailler qui est

le plus durement ressentie par les salariés, surtout par ceux

qui l'ont été et qui ne le sont plus. Car ici il n'y a pas vé

ritable réciprocité dans l'échange: travail contre riz·ou contre

argent. Alors qu'il y a réciprocité même si les quantités sont

fort inégales dans l'échange de riz contre riz ou de riz contre

argent. C'est pour cela que la situation des salariés est com

parée à celle de l'esclavage et que l'on déplore que le maître

ne pnye pas leur imp6t. Le travail que l'on accomplit gratuite

ment pour lui, en dehors de toute règle, mais en tant qu'ordre

du conseiller rural ou du notable, est beaucoup moins durement

ressenti que ce travail-là. C'est le signe de la soumission à

un supérieur hiérarchique et c'est tout. l'lais là aussi la dè

ception est grande. lorsqu'on ne mange que du manioc à midi.

Actuellement, n'étant ni conseiller ni notable, il a abandonné

cette manière de faire ses travaux. Il emploie des métayers pour

la moitié de ses terres (12 ha de rizières et 10 de terres de

collines) (1) avec lesquels il a le même type de rapport qu'avec

ses ouvriers : le métayer doit implorer de travailler sur une

parcelle et travaille sans savoir quelle partie de la récolte

lui reviendra à la fin. Il est étroitement surveillé dans son

(1) A titre de comparaison, rappelIons les résultats de l'enquête
foncière de la section de Géographie
- 86,7 %d'exploitations rizicoles inférieures à 1 ha
- 10,8 %" Il entre 1 et l.j. ha

2,5 % Il "supérieures à l.j. ha.



14

activiDé technique et le maître est là le jour même de la ré

colte. Il concède plus de surface à celui qui travaille selon,

ses conseils et Qui a le plus de rendement& A ceux qui tra

vaillent des terres réputées fertiles, il prend une proportion

supérieure de la récolte. ~uelques semaines avant la moisson,

le métayer vient voir le propriétaire et en insistant fort sur

la quantité d'argent dépensé pour toutes les activités de la

rizière qu'il énumère en détail, le nombre de bouches à nourrjr,

demande respectueusement au patron quelle sera sn part cette

année. Ce dernier discute précisément les depenses entraînèes

par chaque activité et lui demande, grand seigneur, ce qu'il

veut donner. Parfois, s'il ne veut discuter aucune des activités,

il demande tout de suite au métayer quelle part il donne à son

patron. En général, on observe les taux de la région: 1/3.

Mais le metayer s'est déplacé, il est allé à la maison du maître.

L'entrevue se termine sur un proverbe du maître, pas de ces pro

verbes qui indiquent une morale à observer, mais des proverbes

concernant la nature physique ou animale et qui ne font que

constater des faits. Exemple dans ce cas: Tout le lait de la

vache ne doit pas nourrir les veaux, elle doit en garder pen

dant l'hiver. Ces métayers ne sont ni des parents ni des des

cendants d'nnciens esclaves du maître, mais les plus pnuvres

parmi ceux les plus proches de ses rizières. C'est vraiment

là la définition essentielle des protagnnisto~ : ceux qui n'ont

que leur travail à échanger. Et toutes les relations entré le

maître et ses salariés sont définies dans ce cadre economique

qui est peut-être aussi, mais très secondairement, politique

dans la mesure où le maître est une personnalité de l'adminis~

tration locale avec laquelle il est nécessaire d'être en bons
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termes. Mais comme on l'a vu, l'administration n'est qu'un moyen

utilisé par R••• à son profit personnel, il nG s'en sert pas

pour faire directement pression sur ses administrés.

D'autre part, et surtout, il tend à liquider les relations

familiales. Depuis toujours, il ne répond à aucune invitation

lors des cérémonies familiales. Il a participé à un famadihana

organisé par sa famille en 1960, au m~me titre q~e les autres

organisateurs (frères et mère). Il a profité de la circonstance

pour acheter une rizière à un frère désargenté qui devait payer

sa cotisation comme tout le monde. Il s'est toujours tenu à

l'écart des associations familiales qui ont existé dans le can~on

depuis 1920. Il est lui-m~me et seulemGnt cela, le grand de la

commune. Pas tout à fait cependant, car sa mère étant encore en

vie, on entend parfois dire : "Gr~ce à sa mère, on le respecte".

CGlle-ci, doyenne du village, jouissant d'une place d'honneur

lors des cérémonies paroissiales assure pour l'instant l'unité

de ses fils. Elle ne règle pourtant pas les conflits intGrnes;

elle les étouffe et emp~che qu'ils ne soient divulgués. De toute

manière, il est certain que les relations de R••• sont solidemGnt

êtablies et qu'elles sont essentiellement des relations de patron

à ouvrier. On peut s'en apercevoir d'autre part lors de la cé

rémonier du 1er de l'an.

Ce jour-là, tous ses salariés viennent à tour de rele

dans sa maison, un à un, présenter leurs voeux. Pour ceux qui

travaillent le plus souvent chez lui, mari et femme viennent

l'un après l'autre. Arrivé chez le maître, le salarié doit non

seulement "souhaiter" la bonne année, mais IIdemander" la bonne

année. Parfois, il se passe une demi-heure avant qu'un salarié
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trop timide se décide à faire le pas. Aussitôt après, c'est un

renversement des statuts : le maître fait asseoir le salarié

dans un fauteuil (ordinairement, le salarié reste debout, cha

peau à la main), lui répond tres chaleureux: tlhais tout de

sUite, avec plaisir"; il descend lui-même au grenier (alors

qu'il pourrait y envoyer sa femme, un de ses enfants, son boy)

remplir une petite corbeille de riz, remonte, l'offre à son

salarié avec lequel il discute un moment de ses problèmes (alors

que dans l~ vie courante, il ne les aborde pas ou il ne leur

prête qu'une oreille distraite) jusqu'à l'instant où arrive le

salarié suivant. Le premier descend alors car le notable ne re

çoit jamais plusieurs individus en même temps. Il donne à la

demande du client : aux jeunes, du paddy, aux vieux (hommes ou

fen~es) du riz blanc, aux adultes parfois de l'argent s'ils le

demandent. Il est pour un temps, lui riche et patron, au service

de ses salariés. Il leur donne le symbole de sa richesse : riz,

paddy, argent; il les fait participer, chacun, en tant qu'in

dividu, à sa richesse et à sa condition personnelle. Il consent

à leur donner un exemple à suivre : lui-même. Alors que dans

nombre de petites entreprises en ville, ce sont les ouvriers

qui, réunis, vont offrir un cadeau au patron avec un discours

de circonstance exprimant leurs qualités différentes et donc

la nécessité d'une entr'aide, gage de stabilité dans leur tra

vail, ici tout est différent : les ouvriers voient chacun iso

lément le patron; ils ne lui donnent rien, mais reçoivent, et

non d'une manière autoritaire ou humiliante, mais avec affabi

lité et sans phrases comme si ce don suffisait à illustrer la

supériorité et l'exemplarité, pour chacun des ouvriers, de la

condition du patron. Ce qui lui permet en retour d'être plus
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exigeant envers eux : il donne généreusement pour le Ier de l'an

mais ne tolère pas le moindre petit vol sur ses terres, il les

sanctionne durement par une amende.

On peut rapprocher cette cérémonie du premier de l'an de

celle qui se déroule à l'intérieur de sa famille. Ici, ce sont

ses frères cadets (ceux avec lesquels il est en bons termes)

qui viennent lui offrir des poulets "que nos enfants ont élevé"

en signe de "fraternité". Tous ensuite se rendent chez leur

mère, pour laquelle ils ont acheté robe, souliers, lambas, lui

offrir leurs voeux. Un ménage proche parent de lui ou de sa

femme peut également venir, avec ou sans les enfants, offrir au

nom du seul ménage, un cadeau paysan (oeufs, poulets). R••• offre

en retour des bonbons aux enfants. Le cadeau, dans le contexte

familial, va de l'inférieur au supérieur; il est un gage d'en

tr'aide et signifie l'allégeance de l'inférieur.

Mais ce sont moins les marques d'une autorité inflexible

qui provoquent la rumeur que l'accapreQent méthodique et systé

matique de toutes les terres des gens sans défense. Il y a dans

cette entreprise certainement la volonte d'avoir un statut égal

à celui que détenaient les ancêtres (pour ce qui est de la terre

de rizières) mais aussi la volonté pure et simple de s'enrichir

(terrains de collines en bord de route susceptibles d'augementer

de valeur en peu de temps), et ce au mépris de considérations

élémentaires : immatriculation d'un tombeau dont le propriétaire

est inconnu. Sa famille elle-même, inquiète de le voir agir

pour lui seul et au nom d'une récuperation des terres ances

trales, se demande si ces terres récupérées furent bien les

leurs et redoute les conséquences que ces multiples épreuves de

force pourraient avoir pour elle.
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Les critiques qui lui sont adressées ne viennent guère

de ses dependants, mais plutôt d'autres notables ou de villagoois

ordinaires qui n'ont pas affaire à lui pour ce qui concerne les

rapports à la terre. Les premiers déplorent le mépris avec le

quel sont traités les dépendants et ne trouvent quo des mots

français pour qualifier leur relations "il y a une différence

de classe entre les bourgeois et les mainty (1), c'est un'~olon,

ce n'est pas avoir la peau blanche, .Jais l ' esprit colonialist..ê."

(les mots soulignés sont dits en français). Les seconds exprimult

clairement une différence dont il est difficile de savoir encore

si elle entraine ou non une rupture entre les parties. Ainsi

du doyen des ray aman-dreny qui lors d'une fisite du Président

avait osé dire dans son discours "l'écrasement" des petits par

les grands. Il raconte maintem nt : "Des grands, oui d'accord,

mais seraient-ils grands s'il n'y avait pas les petits? Dieu

a créé les hommes ainsi, petits et grands. Je ne suis pas ja

loux de leur fortune, mais quand je parle devant le Gouvernem0nt,

je dis toute la verité, rien que la vërité~ Cela m'a beaucoup

aidé car les justes sont toujours aidés par les ancêtres. R•••

et sa clique vivent comme des rois, et nous comme des chiens.

S'ils avaient gDgné leur fortune loyalement, d'accord. Nais

ils se servent de nous pour monter plus haut ••• ". Cette opinion

est parwi les plus équilibrees. Nombre de qualificatifs sont

beaucoup plus violents, mais sont seulement le fait de témoins,

d'observateurs, et non de personnes prises dans les relations

avec R••• (qui tiennent à les conserver). Mais ce qui tout de

même permet une telle expression semble étre le fait que l'on

(1) Entendre par là, tous ceux qui ont une vie médiocre, comme
la plupart des mainty.
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juge un individu et rien que lui. Sa famille n'est pns incluse

dans le jugement, et la "clique ll (litt.: camarades de mal) dé

pend entièrement de lui se définit par ses actions seulement et

non par un quelconque lien familial ou administratif. C'est cela

surtout l'objet du scandale : moins ce qui est fait (qui est

fort courant, on le verra avec d'autres personnages) que la ma

nière dont c'est fait (une équipe d'individus et surtout un in

dividu puissant n'ayant pas dans leur "exploitation" de relations

préferentielles avec une famille quelconque, mais traitant sur

un m~me pied d'égalité tous les individus de condition écono

mique précaire). R••• agit comme révélateur. Il pratique à l'é

chelle de la commune, à l'égard de n'importe quelles familles

(il suffit qu'elles soient moins fortes que lui) ce que d'autres

pratiquent dans le secret de leur famille à l'égard d'un membre

legèrement demeuré ou faible ou absent, ou ce que certaine fa

mille pratique à l'égard d'une autre fa,l'Ïlle plus faible et bien

connue. Dans ce dernier cas, saule diffère la manière : occa

sionnelle ou préméditée, elle n'est jamais systématique. Ce ne

sont que des entorses au système de relntions familial qui con

tinue à garantir à chacun de ses membres l'accès à la terre.
,

Dans le cas de R••• on peut dire que tout f1havanana est détruit.

Ce terme signifie les bonnes relations que des non-parents nouent

entre eux à l'occasion d'une quelconque activité comrJ"une, et

qui leur permettent de se considérer à des degrés divers, comme

des parents. La morale du fihavanana est niée; le principe qui

fondait les rapports en dehors des groupes réels de parenté

n'a plus cours; il n'est plus qu'un langage employé par les in

férieurs pour tenter d'adoucir l'autorité du maître. R••• sou

rit de toutes les vertueuses indignations : "Que voulez-vous,
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nous so~nes tous comme des coqs de combat: chacun fait atten

tion à ses yeux". S'il est certain que la présence de ln mère

de R••• retient encore des appréciations beaucoup plus radicales,

il ne semble pas qu'après sa mort, lû situation doive changer

et s'envenimer beaucoup plus. Car toute dispute est portée de

vant l'assemblée du village que R••• contrôle aisément; chacune

de ses victoires qui est contestée est sanctionnée collective

ment, toutes familles reunies. Il a recemment quitté l'adminis

tration communale (64) qui, depuis l'Indépendance, a moins de

crédits à sa disposition; il conserve un poste à budget auto

nome sans être membre du Conseil Municipal : surveillant des

routes. Ce qu'il tente ~tuellement, c'est d'asseoir son pouvoir

directement sur des bases économiques, toujours par l'inter

médiaire d'institutions administratives, mais à but économique

premier.

3 - Ainsi, la cooperative. En 1961, sont créées dans la

plupart des cantons de la Sous-Préfecture des pré-cooperatives.

Le Sous-Préfet désigne le notable de la commune le plus sérieuxt

Président de la paroisse, c9mmerçant. En même temps, les diri

geants du Conseil Municipal écartent un gêneur. Ce dernier est

le salarie de la coopérative (4.000B/mois). Il vend tissus,

faucilles, charrues, engrais, pommes de terre, DDT et achète

riz et manioc. Il ne fait aucun bénefice sur les opérations.

La coopérative est réservée aux membres qui paient un droit

d'entrée de 200R. En 1964, la pre-coopérative, vu sa bOlu1e

marche durant 3 ans, et sur décision du Sous-Préfet devient

coopérative. Elle-même s'occupera de transformer le paddy en

riz et sera maître de ses décisions d'achat ou de vente, sous

réserve de la présentation du bilan annuel à l'Union des Coo-
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pératives de la Sous-Préfecture. En 1965, a lieu un stage de

formation destiné aux dirigeants de Coopératives. R••• se fait

dêsigner comme participant à la place du Président en exercice

et de retour, se fait nommer Président. Il lui a suffi de mo~trer

son certificat de stage, et de jouer d'autorité, brutalement.

Que la coopérative ait pu s'installer illustre d'abord la

position non-dominante des commerçants-collecteurs. En d'autres

cantons de la plaine, la coopérative n'a pu s'installer à cause

d'eux. La majorité des cantons a cepandant sa coopérative.

Le Conseil d'Administration~ présidé par R••• comprend

9 membres, tous notables locaux ayant leur propre résea~ de

relations, fondé sur des principes qui peuvent être à l'opposé

de ceux du notable. Ce sont ces divers personnages et leurs ré

seaux de relations qu'il va tenter de fédérer dans le cadre de

la coopérative sous son autorité. Dans chaque viJlage assez

important, (une dizaine dans le canton) la coopérative dispose

d'un poste d'achat dont un membre local est responsable. Dejà

sous le premier préSident, les leaders villageois avaient afflué

en nombre dans cette organisation "gouvernementale". C'était

pour certains un moyen commode et n'engageant à rien de montrer

leur bonne volonté à l'égard de l'autorité administrative, mais

aussi de jouer vis~à-vis des villageois ordinaires le rôle

qu'ils attendent d'eux : être de l'administration. Alors qu'ils

avaient souvent montré, dans le passé ou actuellement, une at

titude critique ou passive. Pour d'autres, ce n'était que la

discipline habituelle, et parmi eux, les petits responsables

administratifs locaux (chefs de vil~ge). Les membres sont

pour l'instant 105.
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Le villageois ordinaire ne devient membre de la coopéra

tive que tardivement et toujours sous l'influence du membre du

conseil d'administration ou dU resl~onsable du poste d'achat

qui cherchent des clients. Tous ceux qui sont suffisa:nment in

dépendants pour échapper à leur influence restent à l'écart

c'est une affaire du Gouvernement, donc des notable s, qui ne les

concerne pas. Les "indépendahts" se recrutent parmi les moyens

propriétaires (indépendants donc quant à leurs moyens de subsis

tance), ils sont en général hovas, donc capables de critiquer

sur un pied d'égalité et de se comporter différemment (sans

risque de représailles) des grands de même caste qu'àux; ac

cessoirement, ils peuvent être responsables de la paroisse.

L'organisation coopérative diffère donc légèrement de

celle de la commune. Alors que les allégeances dans cette der

nière se font au chef du conseil municipal en tant que repré

sentant du l'ordre administratif, les solidarités dans la coo

pérative s'établissent autour du personnage de Ro •• que l'on

connaît plus comme utilisateur du système administratif que

comme représentant de ce système.

Le poste d'achat, a'::. niveau des villages, achète à la ré

colte le paddy de tous les volontaires, coopérateurs ou non

coopérateurs. La coopérative emprunte chaque année une certaine

SOill@e pour la campagne d'achat. Ce paddy récolté suit deux des

tinations : il est envoyé au Président qui le fera décortiquer;

une partie est gardée au village en vue d'être redistribuée à

la période de soudure. Ici, deux cas possibles : le paddy est

payé par le paysan plus cher qu'à la récolte, mais ne1ns eher

que le prix de vente des collecteurs; il est seulement prêté
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aux paysans à charge pour eux de le restituer à la prochaine

récolte à des taux variables, généralement 5 kg pour 4 prêtés.

Le même processus a lieu au niveau du canton, avec une possi

bilité supplé~cntaire. En général tout l'argent du prêt de

campagne n'ést pas distribué dans les postes d'achat et le Pré

sident dispose (et lui seul) d'une somme liquide qU'il prête

juste avant la récolte ce qui lui permet d'être assuré de ren

trer du riz à la récolte. A quel taux? il est difficile de le

dire, vu les informations très diverses obtenues. Les taux de

remboursement diffèrent de client à client, au gré du respon

sable.

Tout le paddy acheté est redistribué par la coopérative

sous forme de riz; du riz supplémentaire est acheté à l'Union

des Coopératives puisque le canton est régulièrement défici

taire. Il est vendu à un tarif beaucoup moins cher que celui

des collecteurs mais aux cooperateurs en priorité; et les

grands en achètent de grosses quantités pour les revendre à

titre personnel, et à des tarifs personnels.

Ainsi peut-on voir le fonctionnement réel de la coopéra

tive. Elle est distributrice d'argent à la récolte, mais elle

achète à un prix moins cher que les collecteurs (1). On a vu

cependant par quel moyen elle s'assurait l'achat du paddy

(prêt d'argent ou de riz pendant la soudure). Mais surtout elle

revend, par l'intermédiaire des notables, pour la soudure. Elle

applique ainsi un système qui n'est pas foncièrement différent

de celui des collecteUrs. Elle tend de plus à créer une so11-

(1) Il n'existe pratiquement plus de collecteurs d'envergure
au niveau du canton. Ils viennent de cantons voisins.
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darité objective des notables paysans, tous dépendant de l'em

prunt de campagne et de la quantité de riz blanc mise en vente

à la soudure, chacun ayant ses petites opérations secrètes à

cacher. Il est question d'installer dans l'im~édiat une décor

tiqueuse et un silo, don des U.S.A. Cette année, l'emprunt s'est

élevé à 3.500.000 FMG, ce qui permet, sur la base de 16 N le kg

de paddy, d'acheter plus de 200 T, soit la quasi-totalité du

riz vendu à la recolte dans le canton.

Le point essentiel du fonctionnement de la coopérative

semble résider dans l'articulation entre les quelques leaders

du conseil d'administration et les responsables des postes d'a

chat desquels dépend pour une bonne part la validité financière

de l'opération. Un tel, par exemple, emploie l'emprunt de

50.000 n qui lui est attribué pour acheter du riz aux paysans,

et le revendre aux collecteurs avec bénéfice. Il renvoie en

suite les 50.000 ft au Président de la coopèrative en disant

qu'il n'y a pas de riz à acheter. Ce cas si flagrant est par

ticulier; néanmoins l'individu n'a pas été dénoncé au sein de

la coopérative, on s'efforce de le ramener dans le droit che

min. Il est encore tôt pour savoir la force de cette solidarité;

il est certain qu'à leur niveau de relations, les responsables

de postes d'achat n'ont guère besoin de la cooperative pour

s'assurer une position dominante; ils peuvent travailler avec

un COllecteur, ou ils sont suffisamment pourvus en rizières

pour assurer le maintien dans leur dépendance des villageois.

Ils ne font partie de la coopérative que par discipline poli

tique ou amitiés personnelles; cette dernière leur fournit

l'occasion de renforcer leur position économique et d'être les

maîtres du riz, ajoutant à la terre qu'ils possèdent déjà le
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surplus en riz qu'elle leur fournit. L'unité peut jouer tant

que n'apparaîtra pas un trop gros décalage dans ~es bénéfices

obtenus entre dirigeants et responsables locaux. Mais il semble

que le fondement de leur unité tient à une solidarite globale

ment politique (ou plutôt administrative), familiale dans cer

tains cas particuliers; dans laquelle s'inscrit une opération

économique, qui est vue à la base comme une solidification des

positions acquises: les traditionnels maîtres de la terre de

viennent aussi maîtres du riz. La fragilité des liens entre

notables ne fait pas de doute; elle peut disparaître par la

commune participation à des opérations financières douteuses.

Si l'on considère la détermination avec laquelle R••• se place

à la tête de la coopérative, la difficulté qu'éprouvent d'autres

grands notables à etendre dans un but politique le-principe des

relations familiales (voir pp. 36-37), on s'aperçoit que toute

fédération ou coopération des petits notables sous la direction

des grands ne peut s'effectuer en dehors d'un cadre administra

tif, qu'il soit economique ou politique. Il s'agit là d'un ca

dre de relations plaqué sur le système familial qui n'a pas

d'effets directs sur lui. Chaque petit notable a un double rôle,

celui de chef de famille, celui d'intermédiaire administratif.

4 - Une autre institution dont R•. ~. a pris la tête est

l'association des parents d'élèves. A l'origine, une association

de 4 paroisses protestantes décide la construction d'une classe

terminale du primaire qui n'était pas prise en charge par l'é

cole publique; cette dernière finalement la prend en charge et

pose un problème au sein des paroisses : faire la classe immé

diatement supérieure ou redoubler la classe de départ pour ac

cueillir plus d'élèves. Entre temps, le bâtiment a été construit
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et on tergiverse l an et 1/2 durant. R.~. alors prend l'initia

tive de fonder une association de parents d'élèves indépendante

de la paroisse et rattachée à l'école publique. En quelques

mois, sur les thèmes de l'Indépendance et de la nécessité vi

tale d'instruire les enfants, il recueille 250 adhérents dont

150 payent sur-le-champ leur cotisation qu'il garde chez lui.

Il constitue lUi-même comité et bureau (en le composant habi

lement de personnages représentant des tendances politiques

opposées; et, nouveauté, en faisant participer des femmes)

recherche l'instituteur, le prend un mois à l'essai disant

qu'il le paye, sans que personne ne sache combien, et finale

ment retarde en janvier la rentrée des classes attendant que

tout le monde ait payé. Au chef-lieu de canton, toutes ces me

sures autoritaires entraînent force murmures, mais l'école

fonctionne alors que les paroisses protestantes qui au dernier

moment s'étaient entendues pour recruter un instituteur offrent

le triste exemple d'une école vide. Las d'attendre son salaire,

l'instituteur est parti. Dans cette école évidemment, sont ac

cueillis en priorité les non-ennemis du notable qui a le droit

quasi-absolu, sur une explication futile, de refuser qui il

veut. Ainsi peut-on situer un peu plus précisément le porson~

nage : au niveau local, il est efficace, pnr lui-même.

II.- On parlera très rapidement du personnage du maire

qui presente toutes les caractéristiques d'une carrière admi

nistrative classique. Pasteur de son village, il est désigné

notable de la partie Nord du canton en 1944, en même temps

que R••• En 19~5, à la mort du pasteur de la paroisse du chef

lieu de canton, il prend sa place. Il la quitte en 19~6, déchu
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par la hiérarchie missionnaire de ses fonctions de pasteur pour

des raisons personnelles. Dès 1948~ il reprend la tête du

Conseil de fokon'olona, qu'il garde sous des appellations di

verses, jusqu'à l'époque actuelle. Il n'a pas spécialement

utilisé ses 20 ans de "règne!' à des fins d'enrichissement per

sonnel, c'est un très moyen propriétaire. R••• lui a toujours

laissé les places de Présidant: c'est un bon orateur. Il est

surtout célèbre par ses démêlés avec les paroisses protestantes,

qui sous prétexte d'inconduite conjugale, l'ont successivement

déchu de ses fonctions de pasteur et de dia~re. Il essaie de

représenter un pouvoir politique concurrent, aussi respectueux

du système des relations familiales que les notables parois

siaux ou les pasteurs, dont il ne manque jamais de signaler

les écarts entre leurs idées et leur vie. Il n'est en fait que

le premier d'une hiérarchie administrative; à des places théo

riquement inférieures, se déroulent des combats dont il partage

la victoire avec le vainqueur; il signifie la permanence et

l'inamovibilité du pouvoir depuis 194~, non pas tellement par

ses qualités d'arbitre que par un irénisme à toute épreuve.

III .... Un troisiè.!le type de per~onnage semble mériter une

analyse particulière, non pas tant par la nature du pouvoir

qu'il signifie, que par sa fréquence à trave~s la plaine. Il

s'agit de citadins, originaires du canton, mais ayant vécu en

ville. Ils ont pendant lohgtemps coupé leurs lie06 avec les

villages, puis ayant réussi, viennent construire une residence

secondaire, et souvent jouent - à la différence de R••• qui

est - au grand personnage, quasi-étrangers au ~111ageois, leur

pouvoir n'est pas permanent et effectif, mais provisoire et
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symbolique. Il doit s l inscrire, au moins de manière formelle,

dans un cadre de communication qui permet la relation entre

personnes qui ne se connaissent pas. Seuls leurs p8rents, peut

être,se sont connus.

Il s ' agit ici d ' un médecin originaire d ' un village du

canton. Il commence à exercer au chef-lieu du canton où il

bâtit sa fortune en escroquant les clients. Il se lie d ' ami

tié avec un vieux propriétaire un peu faible d ' esprit et de-

vient son homme de confiance et d ' affaires. S ' occupant de l'im

matriculation de ses terres, il le fait à son nom; à la mort

du propriétaire, il occupe l'autre partie des terres pour les

quelles ce dernier avait test~ en sa faveur. Il part aussitÔt

à la capitale, où se trouve une partie des terres "héritées"

et s'y installe. Peu après, il se fait construire une résidence

secondaire dans son vjllage, qu ' il entoure d ' une concession

d'arbres fruitiers, et qu'il fait desservir par une route gou

dronnée. Les relations extra-matrimoniales d'un de ses enf8nts

avec un personnage haut placé accroissent son prestige. Sa for

tune et son pouvoir ne sont donc pas essentiellement nés de la

terre bien qu ' il soit propriétaire de la taille des petits no

tables (1 ha de rizières). Sur ses terres, il a installe un

gérant contrôlé et supervisé par le notable diun lieu voisin,

son parent.

Il revient souvent dans le canton, en particulier le di

manche : il fréquente régulièrement deux paroisses, celle du

chef-lieu de canton et celle de sa résidence secondaire (1).

(1) La paroisse de son lieu d'origine est contrôlée par ses
parents. Il n'y va guère.
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Il en est Qn bienfaiteur généreux et fort connu. Il a construit

récemment un tombeau neuf et fait des famadihana spectaculai

res : les trois villages, celui d'où il est originaire, celui

où est sa résidence secondaire, le chef-lieu du canton sont

officiellement invités par l'intermédiaire du maire et des

chefs de village. Des ministres (1) sont présents; toutes les

autorités locales également (à l'exception du notable R.o. qui

ne frequente aucun famadihana). Paysans, notables locaux, mi

nistres et invités tananariviens, mangent des nourritures dif

férentes en des lieux différents : riz et viande bouillie dans

l'huile pour les paysans, même chose plus du vin pour les no

tables locaux; pain, viande grillée, vin et desserts pour les

citadins. Les paysans étaient très peu nombreux à avoir reponèû

à l'invitation; ils sont repartis en même temps que les ministres,

avant la remise du corps au tombeau. Les notables locaux sont

restés jusqu'à la fin. Les paysans n'étant pas liés au person

nage par la terre, il est normal qu'ils ne viennent pas, ou

très peu~ au famadihana d'une personne qu'ils n'estiment pas.

Mais,malgre cela, on ne peut conclure que toute relation de

dépendance soit pour autant liquidée; une affaire permet de

l'illustrer.

Il Y a environ 5 ans, le docteur, ayant obtenu un passe

droit (2) de la commune, construit sur un canal d'intérêt col

lectif, un barrage destiné à alimenter sa fosse à poissons.

Lors des années de pluie moyenne, ce barrage handicape forte

ment le village du dessous qui a besoin d'eau pour ses pépi

nières juste en début de saison des pluies. Depuis lors, de

(1) Il s'agit clairement d'une démonstration politique de
prestige.
(2) En principe, toute construction d'ouvrage d'hydraulique
dans la plaine est subordonnée à l'autorisation du Service de
l'Hydraulique à Tananarive. Les passe-droits sont fréquents.
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multiples incidents ont eu lieu : ouverture de trous ou des

truction complète du barrage pendant la nuit, pendant le jour

aussi, exceptionnellement. Le moindre étranger de passage est

pris à témoin de l'insolence et du mépris du "grand lJ •

Pour la deuxième fois, le village décide collectivement

d'aller le voir pour conclure un raharaham-pihavanana (arran

gement de famille). Une tentative avait déjà été faite qui

s'était soldée par de quasi-insultes de la part du grand. La

deuxième tentative d'entrevue est un échec. Les villageois,

intimidés par les notables de la commune, n'étaient pas au

rendez-vous. Troisième tentative, réussie celle-là; quelques

jours plus tard. L'entrevue débute par une parole du doyen du

village qui exprime le cadre dans lequel se déroule la rencon

tre : "vous êtes comme une partie de nortre corps ••• " (1). 1a

proposition du médecin partager l'eau à condition que les

villageois entretiennent le barrage, est rejetée par la majo

rité qui ne voit là qu'un piège destiné à les asservir encore

plus. hais l'unanimité n'est pas faite et certains trouvent des

arguments démontrant la nécessité vitale du barrage pour ce

grand; ils n'en sont ni les métayers ni les parents. Il s'agit

donc d'une soumission à un pouvoir pur de toute interférence

familiale. Pouvoir qui n'est fondé sur aucune responsabilité

politique, mais sur le seul prestige de la profession et de la

résidence en ville.

Au niveau de la commune, tous les notables, sauf celui

qui avait donné le passe-droit, ont suivi l'affaire avoc inté

rêt, mais sans prendre parti. La plupart n'étaient pas mécon-

(1) Il suffit dans ce cas que les deux parties soient liées
par un objet dont chacun dépend : l'eau d'irrigation.
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tents de voir l'un des leurs en position difficile. Chacun a

son propre réseau de relations concernant des familles et des

problèmes particuliers et se défend de se préoccuper des af

faires d'autrui. La seule solidarité qui a joué avec succès a

eté celle du responsable communal qui avait un intérêt évident

à arrêter l'extension de l'affaire. Ce qui démontre qu'à 10 km

dG la capitale, le niveau réel des relations politiques est

celui du canton qui reste un cadre d'interconnaissance où les

stratégies de domination "personnalisées" n'ont rien à voir

avec une legislation qui reste théorique.

Au niveau du village, plusieurs enseignements peuvent

~tre retirés. En premier lieu, seuls les individus ayant des

pepinières handicapées par le barrage ont mené l'affaire. La

solidarité familiale, en face du grand, n'a pratiquement pas

joué, si ce n'est en paroles. En second lieu, parmi les per

sonnes qui avaient les pépinières endommagées, certains cli

vages n'ont pu être surmontés qui se sont traduits par l'ac

ceptation ou le refus de la proposition du docteur. D'un côté,

les petits responsables locaux de l'administration, chefs de

village, ray aman-dreny, craignant de sérieuses rémontrances

de la part de l'administration cantonale; de l'autre des indi

vidus, personnalités à des titres divers: le mainty qui a

pris la fewme de son ancien maître, le president de la paroisse,

grand croyant, impuissants à trouver entre eux un type de re

lations q~i se définisse dans l'ipposition aux grands de la

commune. La seule stratégie possible pour humaniser ce pouvoir

politico-économique est le fait des petits notables. Il ne

s'agit en fait que de sauver leur honneur personnel de manière

bien artificielle. Exemple : un propriétaire moyen, emplo~é de
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commerce à l~ ville, connaît les intentions du "grand" qui pour
~parvenir a sa concession, doit faire une route qui traverse

ses terres. Il le laisse agir, construire un pont juste à la

limite de ses terres, et ne s'interpose que lorsque le bull

dozer pénètre sur sa terre. Le grand n'a pas encore averti le

propriétaire des terres; c'est ce dernier qui doit faire le

premier pas. Ce qu'il fait. La première entrevue ne sert au

grand qu'à faire l'étalage, en pnroles, de sa force. L'employé

de commerce fait réw1ir le village qui lui conseille 1lll ~

raham-pihavanana (arrangement de famille). Le grand propose

ensuite d'acheter la terre:

Employé de commerce : Si vous voulez acheter, c'est 50.000 ff

l'empreinte d'un pied de boeuf.

Grand : Mais alors, vous ne voulez pas faire un arrangement de

fam.ille

Employé de commerce : C'est justement ce que je veux.

Grand : Alors c'est combien

Employé de c~mmerce : 20.000 &.

(les paroles ne sont pas authentiques; elles résument

seulement l'articulation de la conversation).

Ce type de fihavanana masque de manière consciente pour

les deux partis un rapport de force. L1humiliation, qui réside

dans l'obligation de vendre sa terre ancestrale, est évitée en

principe. Chacun sait pourtant que ces précautions de pure forme

ne veulent plus rien dire, et plusieurs versions differentes,

plus honorables, avaient été racontées avant celle-ci. C'est

cependant face à la force pure, le seul principe mis à l'oeu-

vreD
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Voilà donc l'exemple d'une personnalité résidant à l'ex

térieur de la campagne mais obligée à certaines relations qui

doivent obligatoirement se sit~er dans un cadre. La stratégie

se déroule au sein des notables et de la paroisse d'abord,

préalable favorable à toute tentative d'action dans le canton,

lieu privilégié des rencontres, des échanges de nouvelles et

d'idees. Par le famadihana ensuite, utilise comme opération de

prestige, et qui constitue le cadre le plus large de dialogue

avec les villageois, en même temps que peu contraignant. En

somme, domination politique legitimée par la participation à

des institutions familiales (au niveau villageois) et modernes

(au niveau des notables). Cette domination limitée mais réelle

s'oppose à la domination économique sans fard, dépourvue de

toute référence à une idéologie traditionnelle que pratique le

notable Roo. Dans le premier cas, les anciens et les cadres

administratifs de base se laissent entrainer malgré leurs dé

clarations de principe; de bon gré ou malgré eux, ils entrent

dans les relations qui leur sont proposées. Dans le second cas,

au contraire, ce sont les jeunes, qu'une idéologie des rapl,orts

familiaux ne retient pas, qui sont objectivement les plus aprtes

à entrer dans les relations proposées par R ••• et les moins

crittques à son égard. Dans le premier cas, l'utilisation d'une

tradition faQiliale à des fins de domination politique, (uti

lisation limitée par principe à la petite région d'origine);

dans le second cas, création de rapports clairs de domination

économique, qui véritablement n'ont pas de cadre et peuvent

à la limite avoir une extension infinie. Ils débordent déjà

les limites du canton.
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du fihavanana pureillent idéologique - négation tranquille de ce

dernier, les rapports de fihavanana n'existent plus. Alors

qu'au niveau des petits notables de villages, il est rare que

les relations en arrivent là. Leur domination par le moyen de

la possession de la torre ne s'exerce pas comme pour le nota

ble en 4 points du canton qui peuvent être séparés de la km et

même à l'extérieu~ du canton; elle reste enfermée dans le cadre

de quelques localités contiguës où se trouve l'essentiel des

terres qui sont pour la plupart ancestrales et non achetées

et sur lesquelles travaillent en métayage soit des membres de

sa propre famille soit des descendants d'esclaves de ses pro

pres ancêtros, à ID rigueur des voisins mais non des étrangers.

Cela n'empêche pas d'ailleurs que les relations soient diffi

ciles et tendues, mais elles se résoudront toujours dans le

cadre de relations de parenté (fihavanana) lors des cérémonies

familiales. Dans le cas de R••• au contraire, s'il est vrai

que salariés ou métayers tentent d'utiliser le fihavanana, il

n'en est pas moins certain que R••• jette le masque et engage

ses subordonnés à en faire autant. C'est donc en ce point que

se trouve la différence essentielle entre les 2 catégories de

notables.

IV.- Quelles sont maintenant leur relations entre eux ?

On a vu quelles étaient à l'intérieur de la cooperative les

relations entre petits et grands notables, on verra aussi leur

articulation au sein de la paroisse. ~~is il est utile de dire

un mot au sujet des rapports entre grands notables dans les

domaines économique et politique. On pense précisément à R•••
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et un de ses adversaires irréductibles depuis 20 ans.

Leurs styles de notables paysans diffèrent légèrement;

dans un cas, la maison moderne de construction récente très

bien agencée avec possibilité de 3 appartements, 2 cuisines

avec cheminées, ameublement très sommaire à l'intérieur et de

qualité très courante; dans l'autre cas, maison ancestrale

étroite et très haute avec pièce uniquement réservée à la ré

ception très bien meublée : divans, glace et tentures, propreté

impeccable.

Le style de leurs rapports avec les Villageois diffère

beaucoup: dans le premier cas, courtes salutations, indiffé

rence et sfireté de soi malgré tout avenantes pour qui décide de

les accepter, discussions claires et précises; dans le second

cas, longues salutations avant l'entrée en matière, mefiance

perpétuelle envers llinterlocuteur. Même opposition dans leurs

rapports avec les salariés; le premier est le patron dur et

juste, à l'uatorité indiscutable, faisant fort peu de promesses

mais les tenant; le second doute perpétuellement du travail

des salariés, leur refuse des avantages insignifiants tout en

faisant des promesses~ au point qu'il lui est très difficile

d'en trouver pour son travail. Il fait parfois appel à son

adversaire.

Tous deux affectent de jouer tin rôle de leader teChnique.

Les nombreuses rizières que leur cultivent les métayers, leur

permettent de s'adonner à quelques distractions : tous deux

ont un bassin de pisciculture, tous deux ont leur propre par

celle de reboisement; l'un cultive personnellement des arBres

fruitiers et des ananas; l'autre s'ingénie à faire pousser du
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coton sur les basses terrasses des vallées. Il leur est m~me

arrivé de collaborer dans l'élevage des cochons, l'un assurant

leur naissance et leur croissance en bas âge, l'autre les ame

nant jusqu'au poids de vente. Mais ceci n'est qu'un jeu, qu'ils

se jouent à eux-m~mes et au peuple pour signifier leur statut

de notables. Du point de vue économique ils ne sont pas objec

tivement liés.

Leur politique de relations est également fort différente;

alors que le premier, comme déjà décrit, fonde son pouvoir sur

la quantité de ses terres dont dépendent salariés et métayers

et sur la quantité de riz qu'il peut mettre à la disposition

des nècessiteux, le second tente d'étendre le principe des

relations familiales en fondant l'association des descendants

de X••• ancien officier de la reine, qui regroupe actuellement

des individus dispersés dans tout le canton et bien au-delà.

Tous se retrouvent (500 à peu près) pour les famadihana que

l'on fait régulièrement (tous les 5 ans en principe) à leur

illustre descendant; dans cet intervalle le notable offre lui

marne ou un de ses illustres parents à tour de rÔle un repas

collectif à tous les descendants et alliés; les maris des

descendants de X~ •• sont invités de droit de même que tous les

descendants par les femmes s'ils le désirent; le repas a lieu

dans la maison de l'invitant, toujours volontaire, où le plus

ancien fait un discours. Les réŒnions se poursuivent actuel

lement, mais l'organisation a changé : chacun apporte sa part

de riz et une cotisation non fixée (en espèces ou en nature)

.à l'organisateur du repas.• Ce principe de relations, permettant

la rencontre de personnes de conditions fort inégales et sur

tout de lieux fort divers ne semble pas pouvoir déboucher sur
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une domination politique qui doit se dérouler d'abord au nivoaau

d'une localité et qui suppose une stratégie de domination d'une

famille sur l'autre et non la simple déillonstration d'unité

d'une famille.

On n affaire avec ces 2 notables à des stratégies de re

lations directement opposées et extrêmes. Avec l'association

des descendants de X••• extension du principe de rolation fa

milial; on se réunit sous tel ancêtre et le plus ~gé, le plus

proche de lui, parle. La condition commune de descendant de

X••• est à la fois le cadre qui permet la réunion et le prin

cipe qui détermine les relations pendant cette réunion : la

parole au plus âgé. Et les activités qui ont lieu sont esseh

tielloment familiales: on reconstitue les généalogies des di

vers segments de lignage et on voit avec qui on peut, ou on ne

peut pas, se marier. ~ue ces réunions aient pu donner lieu à

d'autres échanges est certain; elles furent très surveillées

dans les périodes d'effervescence politique. Mais ce n'est pas

dans leur cadre que s'ost développée l'effervescence, mais dans

celui de la paroisse qui dépassait les différences entre ligna

ges.

Alors que R••• no partage aucune condition commune avec

ses dépendants et que toutes leurs relations relèvent du prin

cipe d'une entr'aide profitable aux 2 parties.

Leur division politique date de 1948, l'un ayant choisi

la voie de la collaboration avec le pouvoir, l'autre celle de

l'opposition. Tout au long de la naissance et du développelnent

des institutions commpnales, lors du référendum de 1958, ac

tuellement lors des diverses élections, leur opposition se



38

renouvellee Elle ne tient nullement à une conception differente

des ra~ports avec les villageois ordinaires, fort peu à des

conceptions différentes des rapports avec la France colonisa

trice ou le Gouvernement actuel (tous deux furent MDRM en

1947); elle est simplement déterminée par 10 fait que l'un

exerce le pouvoir et que l'autre ne l'exerce pas. C'est une

opposition de personnalités et c'est tout. Il est remarquable

que les personnalités de IDGme opinion politique opposée au

Gouvernement (n'ayant donc pas le seul problème qu'ont leurs

adversaires de se maintenir ensemble au pouvoir) ne trouvent

jamais un terrain d'entente, un cadre de coopération quelconque,

no peuvent former un véritable parti. Leur seule union se réa

lise lors des élections en vue seulement de la prise du pou

voir. Ce jeu S8 déroule seulement entre notables, loin des

paysans qui le connaissent sans y prendre part. C'est là un

caractère essentiel du niveau communal.
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CHAPITRE II

LA PAROISSE

La paroisse - en particulier le temple protestant - dont

le fonctionnement a un caractère moins autoritaire que celui

de l'eglise catholique - est un lieu d'observation privilégie

dans la mesure où il permet la relation entre familles ou entra

foko. D'autre part, son histoire parait inséparable des grandes

dates de l'histoire politique.

1.- Dès 1863, data de sa construction, le temple est l'af

faira de 18 grande fadlille du canton, d'où le pasteur est issu.

Dans la vingtaine d'années qui suit, tous les petits villages

des environs mettent lour point d'honneur à construire leur

tomple. Cette vogue fait suite à la politique favorable à

l'Europe pratiquée par Radama II puis par Rainilaiarivony.

Dès le dèpart, le temple est donc l'Effaire de la famille do

minante de chaque localité, familles de hovas propriétaires

accompagnés jusqu'à la porte du temple par leurs esclaves.

En 1897, 2 ans après la conquête, au chef-lieu de canton,

un dimanche, des missionnaires catholiques arrivent en grande

pompe suivis de fidèles d'autres localités et de quelques-uns

du village même, entrent dans le temple et somment le pasteur

de partir avec ses fidèles : "C'est nous qui régnons". Le pas

teur s'exécute dignement sans dire mot. La communauté va prier

dans la maison d'un notablè, ancien sakaizambohitra (l)t achète

un terrain 6 mois après où elle construit un temple provisoire

en bambou. Le temple est balayé par un cyclone, deux ans plus

(1) "amis des villages", sorte de représentants du pouvoir
central sous Rainilaiarivony, chargés de l'informer de la si
tuation de la campagne et exerçant une autorité jUdiciaire.
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l'emplacement du temple actuel, et en 1919, la construction du

temple actuel, moins orgueilleux que la première bâtisse cons

truite qui se trouve maintenant aux mains des catholiques, mois

plus luxueux à l'interieur. Les responsables actuels de la

paroisse racontent ces diverses péripéties avec une visible

fierté. La lutte contre le pouvoir colonial a trouvé son pre

mier terrain (1). Le temple actuel porte inscrit comme date de

sa fondation : 1863.

En 1908, se cree entre les principaux temples de la ré

gion, une sorte de fédération norillûée Valotafo (les 8 toits de

maison) qui agrandit la cOffifiJunauté religieuse et en fait le

cadre la plus large de relations qui existe à cette époque-là.

Les rencontres se font successivement dans chacun des temples

le dernier dimanche de chaque mois, à la nouvelle lune. Le

matin a lieu l'office dominical habituel. Le soir, le voka~,

vente aux enchères au profit du temple invitant, occasion pour

les notables de montrer leur nécessité; le koranam-pianakaviana

(causerie entre familleS qui semble se diviser en deux : une

partie strictement religieuse, compte des paroissiens, des

communiants ••• ; une partie libre où l'on peut discuter des

problèmes du moment.

Durant toute la période de bon fonctionnement de ce

yalotafo, c'est-à-dire jusqu'en 19~~-19~7, l'organisation fa

miliale à l'interieur des paro~sses reste très forte : chaque

~l) Une autre anecdote illustre ce fait: à cette époque, un
partisan catholique, désirant le départ du pasteur, fait en
terrer .des fusils près de sa maison et va le dénoncer comme
rebelle au Gouvernement français. La ruse fut éventée. Le phé
nomène fut courant à l'époque. Voir hONDAIN : La crise des
missions protestantes à l\ladagascar en 1896. Le :Monde non chré~·
tien. N°l - janvier 19~7.



lf.l

famille du plus ancien jusqu'au bébé est au complet à l'office;

tous les jeunes en particulier, fils de citadins ou de culti

vateurs, sont présents. Ce ne sont pas seulement les représen~

tants des associations paroissiales qui se réunissent, mais

les paroisses en entier. L'organisation par classes d'âge est

prise pour ~odèle des relations; chaque paroisse est divisée

en 4 catégories: les "Moise" (ray aman-dreny), les "Josué"

(adultes), les "Etienne" (jeunes) et les "Benjamin" (enfants).

Chaque dimanche après-midi est consacré aux compétitions in

ternes à la paroisse entre membres de chaque catégorie (caté

chisme et Nouveau Te~ment) qui permettront de désigner le re

prêsentant du temple à la réunion mensuelle des 4 temples. Les

représentants de chacune des 2 parties entreront en compétition

lors de la réunion trimestrielle. Le catéchisme est réservé

aux catégories les plus jeunes et le Nouveau Testament aux

plus anciennes, hommes ou femmes indifféremilient. De même, la

quête trimestrielle s'effectue avec 4 corbeilles représentant

les 4 catégories. Le point culminant de cette organisation fa

millale se situe en 1946, lors d'une quête destinée à la ré

fection du temple principal.. La quête est rama ssée dans 7 cor

beilles représentant les 7 grandes familles du bourg, et les

résultats sont proclamés par famille. Les membres de chacune

des familles qui se trouvaient par hasard catholiques ont,

dit-on, cotisé avec leur farndlle.

Parallèlement à ces réunions dont l'organisation est

locale, ont lieu les réunions définies par l'organisation ad

ministrative de la mission de Londres mais qui se font seule

ment au niveau des comités des paroisses. Ces réunions locales,

même si elles ne jouent aucun rele au niveau de l'organisation,
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permettent un réel échange entre paroissiens d1une même petite

région.

La paroisse-mère dont on décrit les péripéties de la nais

sance a pour deuxième pasteur le fils du premier. Une querelle

d1héritage lloppose à d'autres membres de la fawille; vaincu,

il se retire ailleurs, faisant don d'une partie de ses terres

pour la construction d'un hôpital.• La famille étant désunie, ce

seront des pasteurs étrangers (de père en fils) qui viendront

dans la paroisse. Cette querelle dure encore actuellement, re

couvrant des conflits d'une autre nature, mais se déroulant

toujours au sein de la paroisse.

1939 est la date où l'on situe un net accroissement de

vitalité des paroisses; la guerre et l'Indépendance sont des

sujets quotidiens de discussion. C'est l'affaire des notables

qui savent lire ou possèdent la radio; leur querelle fa~iliale

passe au second plan; les "petits" retiennent de cette poriode

l'énorme besoin d'argent que la paroisse manifestait; on soup

çonne qu'il était utilisé à des fins politiques. C'est aussi

le moment de la floraison des associations liturgiques et d'une

1 association de "jeunes ll très fréquentée par les adultes de la

: paroisse et dont l'activité principale est de visiter les fa

milles et d'organiser l'entr'aide lors des événements familiaux,

heureux ou malheureux. L'union des grandes familles entrainant

: derriere elle la masse des paroissiens se faisait au nom de la

volonté d'un Dieu hostile au principe de la colonisation. Cette

vigueur est freinée vers la fin de L946 où le pouvoir colonial

s'aperçoit que bon nombre de cadres du MDID'" sont des pasteurs

ou des membres influents des paroisses protestantes. La répres

sion de 1947 aggrave la crise.



C'est après 1947 la désertion des paroisses par les non

dirigeants parm lesquels il faut comprendre les "petits"(mainty)

et en général les jeunes.

Le pasteur R. Delord (1) signale à cette époque une idéo-

logie qui a un "écho immense" dans l'association protestante

des Jeunes chrétiens. Cette idéologie s'exprime dans le livre

d'un pasteur malgache (Ramilison Emmanuel: la bible d'Andria

nampoinimerina) paru en octobre 1947. Le livre compare le "mes

sage" des Prophètes et celui d'Andrianampoinimerina et les trouve

identiques. Placé au rang des Prophètes, objet d'une révélation

directe de Dieu, Andrianampoinimerina est ensuite reconnu d'o

rigine sémitique "fils de David". Le message qu'il délivre est

évidemulent fortement nationaliste.

Pour la paroisse étudiée, on assiste à la reprise et l'ac

centuation de la division familiale au niveau des notables qui

sépare dorénavant les gens qui entrent en collaboration ouverte

avec le ~ouvoir colonial de ceux qui préfèrent conserver leurs

distances. Rares sont ceux qui quittent définitivement la pa-

roisse; ceux qui collaborent avec le pouvoir colonial, mettant

un éteignoir sur les discussions politiques, dominent. Le jeune

pasteur, arrivé en 1946, maintient autant qu'il peut l'unité de

la paroisse.

Aux alentours de l'Indépendance, les jeunes qui avaient

commencé dans les années 1950 à se démarquer de leurs parents,

désertent les paroisses. Fait significatif, le pasteur qui avait

--------------~--~_.--,----,----
(1) "Iv.iessianisme à Madagascar ll - Le Monde non chrétien, N°8,
Octobre-Decembre 1948. pp. 975-981.



toujours réussi à faire avorter les équipes de foot parce qu'elles

occupaient les jeunes le dimanche soir, est obligé de s'avouer

battu. Cela n'interrompt pas la lutte des tendances. Elle s'ins

crit dans les places occupées à l'église, les portes par les

quelles on entre ou on sort, les lieux de discussion en atten

dant l'office, la compétition de chants pendant l'office.

La tendance qui n'avait pas collaboré avec le pouvoir

colonial reprend l'initiative et c'est en l'espace de quelques

années plusieurs épisodes qui ont abouti à l'heure actuelle à

la mise à l'écart de la tendance qui tenait la paroisse après

1947, dont les responsables restent toujours à la tête des af

faires communales. Les tendances recouvrent toujours la sépara

tion originelle entre les deux notables de familles différentes.

Mais alors qu'auparavant les luttes toujours latentes, étaient

étouffées par la présence du pouvoir colonial et le souvenir de

la répression de 1947, elles se déroulent actuellement au grand

jour. Lorsque le grand de la cOill3une évince le premier respon-

sable de la paroisse de ses fonctions de Frèsident de la Coo

pérative, la réaction ne se fait pas attendre au sein de la

paroisse :- interdiction du droit de prêche au "grand". Une pa

role de responsable exprime bien le rele nouveau et public que

la paroisse doit jouer maintenant : "La paroisse ne se mêle pas

de politique, mais elle a le droit de réparer les torts causés

par la politique tl • En fait, le mouvement d'adhésion au parti

gouvernemental a considérablement freiné le développement de la

tendance opposée. Le Président actuel de la paroisse est un

neutre; parti sur la cOte en 1920 et revenu chez lui en 1945, il

est resté à l'écart des fluctuations politiques des 20 dernières

années.



2.- Qu'est devenue à l'heure actuelle la paroisse? Un

moyen de comparaison avec les paroisses voisines est la paye

mensuelle allouée au pasteur. Celle qui nous occupe arrive loin

devant toutes les autres. Trois sortes de moyens de paiement

§xpriment la relation du pasteur à sa paroisse : le paiement

en argent est assuré par tous les paroissiens (90 ft/mois pour

les communiants inscrits, 20 E' pour les autres); le paiement

en nature, riz (3 T.), bois de chauffage, est surtout l'affaire

des notables; enfin, un dimanche par an a lieu la quête pour le

pasteur à laquelle participent tous les paroissiens réunis, où

le montant de chaque don individuel est proclamé. Les notables

voient ainsi leur importance publiée, comme elle l'est dans

tous les grands événements de la vie du temple. On sait par

exemple qu'un tel a donné ~5 000 n·, un autre 50 ooon pour la

réfection de l'intérieur du temple. Enfin, dernier cadeau,

symboliquement important : un complet-veston à l'arrivée du

pasteur. On peut donc dire que plus la paroisse est riche,

plus le pasteur est stable, dépendant d'elle et de ses notables.

Les dirigeants de la paroisse sont les diacres. Choisis

parmi les fidèles les plus zélés et volontaires, ils suivent
1

des cours de théologie donnés par le pasteur, et prennent en-

suite des responsabilités dans la paroisse: cours de caté-

chisme, acceptation ou rejet de nouveaux diacres, responsabi

lités liturgiques. Ils sont dans cette paroisse, divisés en

4 équipes de la (avec à leur Dête un diacre en chef) chargés

chacun de l'évangélisation d'un quartier. Ce sont eux qui

choisissent le pasteur et décident de toute initiative à prendre

par la congrégation. Leurs décisions sont proposées à l'assem

blée des cODmuniants (tout communiant est inscrit dans sa pa-



roisse; un étranger qui veut communier doit apporter un certi

ficat de la paroisse où il est inscrit). L'asse~blée des fidèles

n'est que l'opinion publique. Parfois, le pasteur, pour. éviter

une asse:Jblée de diacres qui lui est défavorable, met au vote

des propositions devant toute l'assemblée des fidèles pendant

l'office du dimanche. Mais la solution est fragile et provisoira.

L'assemblee des diacres contrôle et pasteur et paroissiens. Il

existe des associations paroissiales officielles construites sur

la division de l'âge et du sexe à la tête desquelles se trouvent

les diacres. Elles ne jouent pas actuellement un rôle important.

Les grands moments de la paroisse se sont construits autour de

la fédération locale du valotafo et de son organisation parti

culière (divisions par classes d'âge et non par sexe). La divi

sion par sexe est une constante officielle de la paroisse : les

associations, les places à l'eglise. On observe maintenant que

seuls les originaires se divisent par sexe pendant les offices;

les citadins sont par co'ple; de ~~De la plupart des diacres

sont des couples.

On remarque dans la liste des diacres du temple principal

qu'il y a très peu de personnalités ayant des responsabilités

publiques. La paroisse se veut indépendante de la commune, of

ficiellement; en fait elle sanctionne en son sein les responsa

bles des affaires publiques qui négligent trop ouvertement un

système de relations fondé sur une extension des principes de

relations familiales; ou plutôt c'est l'allure qu'elle donne à

ses sanctions. Les responsables se recrutent d'ailleurs (pour

la paroisse-mère) dans une catégorie très déterminée : celle

des hova moyens propriétaires, ayant généralement un travail



en ville, observateurs lucides de leurs grands. On ne peut dire

en fait qUe la solidarité de ces responsables est la solidarité

d1un groupe social; la cohèsion familiale est déterminante,

elle offre le noyau autour duquel peuvent s'agglomérer des in

dividus aVeC lesquels l'union se réalise dans une com.?lune op

position aux grands. On peut voir dans cette conjonction entre

morale chrétienne et ffiorale sociale traditionnelle (qu'elle

soit le fruit d'une idéologie sincère ou d'intérêts provisoires

communs) une réponse adéquate à la stratégie offensive qui se

déroule dans le cadre COI1l~liunal. Paroisse et cO.llfJlune presentent

toutes de~~ la même configuration de grands notables leaders

de plus petits notables, construisant des stratégies indépen

dantes de la masse des villageois ordinaires. hais alors que

dans le premier cas, le principe de leurs relations internes

est celui de la convergence d'intérêts politiques pour lle5

sentiel, économiques secondairement, dans le second cas, les

relations semblent se fonder sur l'idéologie commune d1un sys

tème de relations faillilial. Et alors que pendant la période

1948-1960, toutes les tentatives contres les notables communaux,

représentant plus un pouvoir politique qu'une autorité famili

ale, ont échoué, on assiste actuellement à la victoire des

leaders "familiaux" géneralement a[)puyés par les originaires de

la paroisse residant en ville, réputés opposants au Gouverne

ment. On peut toutefois se demander si ce système de relations

est adéquat à une stratégie de domination; on reconna1t dans

beaucoup de cas que les diacres de la paroisse, comme ceUX que

le maire nomme ray aman-dreax pour leur conduite exemplaire, ac

cèdent à un statut honorifique et inefficace. La paroisse Se

rait le lieu du pouvoir légitime, et la commune celui du pou

voir réel.



Les causes d'éviction concernent dans la plus grande par~

tie des cas la morale du couple, et la responsabilité des pa

rents à ce sujet. Ainsi un diacre se sent obligé de quitter son

poste car sa fille s'est trouvée enceinte en dehors du mariage;

beaucoup sont déchus de leurs responsabilités ou provisoirement

interdits à cause d'un adultère ou d'un divorce. On peut voir

dans ces deux séries de mesures: protection du couple, insis

tance sur la responsabilité des parents, une sorte de symbole

du rôle effectif que joue la paroisse, à la fois attachée à

conserver une structure familiale traditionnelle, gage de toute

stabilité et de sa hierarchie, et tentant de développer l'unité

de base de toute chrétienté : l 'individu. l\lais cette modernité

s'affiche de mnière plus symbolique que réelle dans les regle

mentations méticuleuses des fa@adi~~ qui sont autorisés avec

reserves : ils ne peuvent avoir ~u le dimanche et doivent se

dérouler sans chanteurs malgaches, sans danses; dans les in

terdictions faites de rendre un culte aux ancêtres; interdic

tions qui, à l'heure actuelle, ne se~blent pas pouvoir endiguer

le flot des adeptes de cette religion néotraditionnelle. Issue

de l'organisation familiale, la paroisse a beaucoup de diffi

cultes à supprimer les manifestations qui lui paraissent incom

patibles avec la religion chrétienne. Elle dépasse l'organisa

tion familiale tout en la conservant. Mais cette organisation

est sérieusement contestée actuellement. Alors que durant les

années 1950, elle avait pu réagir contre le renouveau de ce

culte en interdisant de le pratiquer ou en excluant ceux qui le

pratiquaient ,. elle ne le peut plus maintenant.

Les adeptes de ce culte n'éprouvent d'ailleurs aucun

problème de conscionce à continuer à prier au temple. Pour euX,



prière et foi en Dieu se situent dans la perspective de la vie

éternelle; l'hommage rendu aux ancêtres sc fait dans le cadre

de la vie actuelle en vue d'obtenir aide et bénédiction. En

fait, ce qui est remis en question, c'est moins la foi que la

hiérarchie. Il y a là une revanche des humbles, de ceux qui

n'étaient pas responsables des paroisses, de ceux qui n'avaient

pas le droit de prêcher, qui ne pouvaient donner des sommes im

portantes aux quêtes (1). Ils tiennent à prouver que les deux

séries d'activités sont compatibles que l'on peut être à la fois

soumis à un Diou étranger, et dialoguer seul à seul avec son

interlocuteur malgache. (L'essentiel du culte néotraditionnel

est la possession par un ancien roi ou seigneur malgache).

Ce phénomène coexiste avec plusieurs autres qui datent de

l'Indépendance, en particulier la désertion des temples par les

jeunes et les remous causés par la volonté des mainty d/être

traites sur un pied d'égalité. Le fonctionnement habituel de

la paroisse qui conservait et affir:üai t même les différences

hiérarchiques traditionnelles est relJus en question-. Le phéno

JTIène semble débuter après 19~7. Vers 1950, suite à la répres

sion puis à la libéralisation de la politique coloniale, jeunes

et non-responsables des paroisses, "abusés tl à la fois par leurs

parents et leurs maîtres, CO@illencent à partir. Le phénomène

s'aggrave en 1960. Les événements (Loi-cadre, Indépendance) se

sont déroulés en dehors des paroisses qui apparaissent comme

(1) tlAu temple, ce n'est pas moi qui prie, mais le pasteur;
je viens pour assister mais ne suis pas le grand prêtre.
Et le christianisme n'est pas pour les petits ou les pauvres,
mais pour les riches. Oui, oui, je sais bien que c'est le
contraire".



un cadre de relations dépassé. L'organisation du valotafo qui

avait connu une periode de gloire jusqu'en 1946 n'est plus fré·

quentée que par des très vieux et des enfants qui se réunissent

pour chanter des cantiques, dire des prières et lire des rap

ports au milieu de la monotonie générale. Le repas de midi est

le seul mo~ent où quelque animütion s'observe.

En une autre paroisse du canton, c'est depuis Il ans

exactement une lutte pour la direction de la paroisse dont les

principaux acteurs sont hova et ~ainty. Ces derniers, lassés

d/avoir toujours à faire à un pasteur hova originaire de la

région et parent avec leurs maîtres qui pratiquait la discri

lùination, demandent la hiérarchie de la mission un pasteur de

leur race. La demande est satisfaite. Durant 6 mois, les deux

pasteurs vont coexister, sans que l'unité de la paroisse soit

rc,Jise cn question. Chaque pasteur a son di8anche reservè mais

tous les paroissiens sont présents à chaque office : à tour de

rele, ils écoutent ou manifestent. C'est ensuite le départ du

pasteur mainty; durant 3 ans les mainty ne fréquenteront pas le

teQple. Puis le retour de ce même pasteur et le départ de l'au

tre; cette situation dure 7 ans. C'est actuellement l'arrivée

récente d'un jeune pasteur~ qui réussit jusqu'ici en no

pratiquant pas une politique de discrimination, à réunir tout

le monde pour l'office. Le salaire du pasteur est versé de la

m@me manière que dans les autres paroisses, mais pour l'entre

tien du te.Jple, les reles sont à nouveau divisés en deux: les

hoXa s'ocmpent de la réception des supérieurs hiérarchiques

du temple, quels qu'ils soient, et des décorations internes;

les maintx s'occupent de l'entretien du temple et de la rèpa

ration du t~it. La division du travail a été unilatéralement
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décidée par les hovas. Dans les périodes d'union, elle n'est

pas re"ùse en question.

L'union actuelle dans la paroisse paraît fragile. Elle

est artificiellement et inlassab12ment maintenue lors de chaque

prêche par la référence à l'Indépendance de hadagascar, à l'é

galité de chaque membre de la nation sous la houlette d'un même

Prêsident qui personnifierait l'unité. Cette idéologie ne trompe

personne; les mainty attendent do changer de pasteur et de re

prendre le pouvoir au sein de la paroisse pour se proclamer in

dépendants, et disent-ils, se détacher de leur hiérarchie, à

l'image de beaucoup d'autres paroisses de la plaine.

3.- Reprenons schématiquement la description.

Née d'une volonté du pouvoir malgache, la paroisse s'inscrit

dès le départ dans la soumission à un Dieu étranger que l'on

tente de s'approprier. Elle crée l'égalité de tous dans la sou

mission à ce Dieu; personne ne s'en voit refuser l'entrée, bien

qu'au depart les mainty ne servent qu'à porter la Bible de leur

maître qu'ils attendent à la sortie. Il ne s'agit pas d'une ex

clusive : les favoris ont accès au temple. Mais si personne

n'est exclu_, et s'il y a égalité théorique, les hierarchies

sont conservées : places réservées pour los offices, diacres

uniquement hovas, entretien de la paroisse réservé aux mainty.

A la colonisation, ceux des mainty qpi quittent la paroisse

protestante pour devenir catholiques sont les indépendants,

donc ceux qui furent favoris des maîtres et qui possédaient

personnellement des terrains. La hiérarchie est conservée de

cette illanière jusqu'en 1947. De toute manière, le cadre perma

nent des relations qui se déroulent à l'intérieur de la paroisse



depuis l'origine jusqu'à maintenant, est fourni par la soumis

sion au Dieu étranger (1) .• Il ne faut pas le confondre avec le

pouvoir étranger; ce dernier sera contesté; jamais Dieu.

Deuxièlao constante : l'uni té de base qui fournit l'infrastruc

ture de l'organisation paroissiale est la famille élargie

(fianakaviana). Les rapports internes à la famille et les rap

ports entre faoilles subissent des fluctuations; l'unité de

base de~eure. Troisième constante : le dépassement des diffé

rences fa~iliales se réalise symboliqueQent dans la division

par sexes qui n'est remise en cause que très récewment. A l'in

térieur de ce cadre quelles sont les transformations histori

ques ?

1ère étape 1863-1910.

1) Chaque paroisse est une fedération de familles.

2) La prééminence va à la famille justifiant de l'ancêtre

le plus prestigieux politiquement dans le contex~e du pouvoir

malgache.

3) Les maint;y; n'ont pas droit à l'existence fai'Jiliale5

ils n'existent pas dans la paroisse.

2ème étape 1910-19~Z.

1) La paroisse se situe en marge du pouvoir colonial.

2) Organisation des fédération de foko ou fokon'olona

dans le cadre des paroisses parallèle à la division interne à

la fawille politiquement prestigieuse. Sur le mode officiel

d'une competition entre classes d'âge.

(1) Les rituels hiérarchiques qui expriment la domination de
Dieu et de ceux qui sont les plus proches de lui (on place les
réunions les plus profanes sous le signe de la prière dite par
les pasteurs ou par les diacres; on interdit aux fidèles ordi
naires de pénétrer chaussés dans le "Saint des Saints" du temple)
se perpétuent sans problèmo~
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3) De 1939 à 19~7, renforcement de ces principes d'orga

nisation en vue de la contestation du pouvoir colonial : très

vive competition des faffiilles pour un but co~nun, visites des

représentants des grandes familles aux autres faillilles chré

tiennes.

~) Les maint~ accèdent, par endroits et plut8t symbolique

ment à une existence familiale autonome.

3ème étape 19~7-1958.

1) Victoire des représentants du pouvoir politique dérivé

du pouvoir étranger sur 1 ' autorité des grandes fatililles.

~) Vive contestation par les mainty de la hiérarchie pa

roissiale : moyen d'acquérir en un domaine precis l'existence

familiale.

3) Contestation par les jeunes de l'autorité familiale

interne.

~) Désorganisation de la fédération des fokon'olona.

5) Développement intense des céreDonies familiales tra

ditionnelles et des cultes des rois malgaches, encore endigués

par la hierarchie paroissiale.

4ème étape 1958-1968.

1) Accentuation des phénomènes 2-3-~5 décrits dans la

période précédente.

2) Naissance d'une nouvelle unité de base remplaçant la

famille : l'individu. Il est possible de prier sans se réunir;

le couple prend une importance nouvelle.

3) Renversement de tendances au sein de la direction : la

tendance représentant la tradition faLliliale prend la place de

la tendance issue du pouvoir politique étranger. Cette tradition



faillilialo n'a plŒs un statut réel, mais politique et idéolo

gique.

La somùission à Dieu est Lm cadre global de référence,

la condition de la communication entre les familles. Elle ne

détert:line pas les relations des paroissiens entre eux, mais

permet leur réunion.

Le fondement idéologique du dynamisme interne à la paroisse

app3raît à travers les périodes historiques comme étant l'ex

pression d'un nationalisme, s'opposant durant la période colo

niale au pouvoir étranger, et ayant tendance à l'heure actuelle,

à se d8finir contre le pouvoir actuel, a_~ nom d' LUle idéologi e

des relations fa~iliales opposée a:x relations politiques. Si

l'on veut évaluer la force de cette idéologie, on peut remarquer

que toujours les dirigeants, même battus, n'ont pas quitté la

paroisse. Une personne symbolise la continuité de la tradition

falüiliale la mère du notable réce,"lment évincé du pr8che, der

nièro fille vivante du prelilier pasteur a une place d'honneur

au pied de la chaire du diacre principal, tournee vers le pu

blic. Elle entre la preuière au temple, sort avant tout le

monde. Dehors beaucoup vont la saluer. Elle est la permanence

et la legitiluté du pouvoir traditionnel fondé sur l'ancienneté.

Les cadres sociaux de base qui fondent l'organisation pa

roissiale se réalisent par une competition entre les familles

qui est à son apogée à la période de plus grande contestation

politique du pouvoir étranger. Reùise en question par l'affirma

tion brutale de ce pouvoir, la famille se recompose difficile

ment malgré une vigueur idéologique accrue.
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Pour essayer de déterminer la relation entre le cadre, la

condition des relations, et le dynamis@e interne à Ce cadre, on

peut prendre l'exemple de la periode 1910-1917. A l'origine la

paroisse est issue du pouvoir malgache qui est en relation di

recte avec Dieu (1). La relation au roi est sacrée: elle s'ex

prime dans le hasina (offrande sanctifiant le souverain). La

famillo la plus proche du pouvoir, donc la plus sacrée, dirige

la paroisse. Elle détient le pouvoir du fait de sa situation

privilégiée par rapport à Dieu et au souverain. On est réuni

sous quelqu'un plus que pour faire quelque chose. Il n'y a

place pour aucune lutte de pouvoir; la hiérarchie est ictmuable.

Le pouvoir étranger qui s'impose crée une condition commune,

celle de subordonné malgache. Mais il ne détient pas comme le

souverain malgache un caractère sacré. Il crée une sphère de

relations dérivée, par laquelle il n'est pas nécessaire de pas

ser pour accéder au sacré. En même temps, il détruit la relation

particulière que chaque foko entretenait avec le pouvoir et du

même coup permet l'extension des relations fauiliales : le

yalotafo. D'autre part, n'étant pas inclus dans la hiérarchie

du sacré et ne déterminant pas uno condition commune nécessaire

poùr accéder à Vieu, il remet en question le principe hiérar

chique de l'union sous quelqu'un, auquel se substitu~ celui de

l'union en vue de quelque chose. Dans le cadre de l'union sous

Dieu, se développe le principe de l'union en vUe de remplacer

le pouvoir étranger qui se déroule plus sur le Qode de la com

pétition entre familles, que sur celui de la direction par la

(1) cf. }illLZAC : Histoire du royaÙme hova. p.15~ : Dernières
recoliliJandations d' Andrianampoinimerina : "Vous voyez ici Radama •••
je ne voulais pas tout d'abord que le royaUQe lui apparttnt,
mais Dieu le lui a donné ll •



famille dont le statut est supérieur dans le cadre d'une m~llie

condition.

Après 1947, ou plutôt après la libéralisation qui a suivi

la r~pression, dans les ann~es 1950, il sGdble qu'on puisse dire

que le pouvoir étranger rentre dans la pyr8mide hiérarc;.Üque,

à la place du pouvoir Qalgache. Sa force l'a sacralisé, sa li

béralisation en vue de l'Indépendance facilitora la transition

avec le pouvoir malgache. J'J.ais cette intègration dans la pyramide

introdr'.i t une rupture ontre deux systèmes de relations diffé

rents : perp~tuation du système fa~ilial hi~rarchique dans tous

les domaines qui ne concernent ni la r81ation à Dieu, ni la re

lation à l'Etat; destruction de ce système dans les relations

à l'Etat et à Vieu. En particLùier au sein de la paroisse :

supprossion des relations politiques horizontales sur le Qodèle

de la co@pêtition familiale; mise on question de la fawille par

les jeunes et los mainty (qui en profitant pour tenter de créer

leur famille), remplacement des têtes dirigoantes "faiililiales"

issues du lTIodo de la compétition par des têtes dirigeantes "po

litiques" issues de leur proxinuté avec le pouvoir. Recrudes

cence enfin des cérémonies familiales fonctionnant sur le prin

cipe de l'union sous un ancêtre. ParallèleQent à la naissance

de l'individu et du couple au sein de la paroisse, d~veloppe

ment des cultes néo-trnditionnelles se faisant dans la commu

nication directe d'un individu avec un ancêtre•..

L'Indépendance se trcduit par un accro~sseDent de la

désorganisation effective du système familial, tant dans ses
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~anifestations horizontales (principe de la compétition), que

verticale~ (réunion sous la signe de ••• ), et une reprise de

vigueur de l'idéologie familiale s'opposant à l'idéologie d'une

dOi;unation politique s'exerçant au nom de l'Etat sur des indi

vidus. Nèanmoins l'individu est une unité do base concrète, qui

au sein même de la paroisse, fait son apparition. Cette der-.
nière n'est plus le liou nec4ssaire d'une lutte pour le pouvoir,

elle offre Ulle position d'attente ropresentant un pouvoir légi

ti~e separé du pouvoir réel.
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CHAPITRE III

RAPPORTS DE CASTES

Dans la plaine, les villagos formes de maîtres et de des~

cendants de leurs anciens esclaves sont fort nombreux. Dans la

majorité des cas, leurs rapports sont déterminés par le lien à

la terre: les descendants de maîtres possèdent, les descendants

d'esclaves exploitent la terre des maîtres de leurs ancêtres.

Et le cultivateur de la terre a un besoin plus evident du pro

priétaire que ce dernier de lui. On peut décrire 2 situetions :

l'une fondée sur l'indépendance économique des mainty , l'autre

sur la dépendance habituelle que materialise la même terre de

rizières.

Avant de décrire la situation que l'on peut observer ac

tuellement, on va très rapidement sit~er dans l'histoire la pO-.

sition des castes et leurs rapports. L8 question reste ouverte

au sujet de l'origine des Andriana (seigneurs). D'après Grandi

dier (1), ils étaient d'origine malaise, alors que Boiteau (2)

pense qu'ils étaient d'origine indo-mélanésienno comme les Hovij

(hommes libros) et que, devenus chefs et revôtant du fait du

pouvoir un caractère sacré, on les aurait nommés andriana. A la

veille du XIXo Siècle, les Hauts-Plateaux étaient formés de fiefs

seigneuriaux, à l'intérieur desquels les hovij s'occupaient d'a

griculture et do commerce. Seule la caste andriana était théo

riquement organisée et hiérarchisee. Les guerres entre fiefs

(1) Grandidier : Histoire politique, naturelle et sociale.
Vol.5, t. 1. Histoire des ~erinas.
(2) Boiteau : Contribution à l'histoire de la nation malgache.
Ed. Sociales.



se perpétuaient à la grande déception des hova. Ces derniers

d'autre part formaient des groupements indépendants des seig

neurs qui ont manifestè jusqu'à nos jours une grande stabilité(l).

Leur r81e politique commence lorsque 2 grands~ des

principaux fiefs (2) décident'de favoriser l'ascension au rrtrône"

dJun seigneur qui leur paraissait plus pacifique : Andrianam

poinirnerina. Ce dernier unifie et pacifie l'Imerina. Tenant à

contrôler les castes andriana, il les confirme dans lours an

ciens fiefs en lour interdisant d'en sortir. Il crée un corps

de fonctionnaires royaux supérieurs établissant une liaison

dtrecte avec les communautes rurales; d'abord andriaAA, ils se

ront ensuite ~. Il réorganise enfin très précisément la to

talité du territoire assignant une localisation et une fonction

très déteriliinée à chaque !QkQ, établissant donc un lien direct

entre le fokQ et le roi. Du fait de la centralisation le pou

voir des seigneurs diminue, pendant que se dèvoloppe le commerce,

aux wains des ~, favorisé par la paix. Au plan de la doc

trine, il est le seul possesseur de la terre et des hommes, il

établit la royauté à une échelle supérieure à l'organisation

familiale. "Le roi n'a ni paronts, ni frères, ni soeurs. Seuls

ceux qui approuvent ses ordres en exécutant ses lois sont ses

perents". Il organise enfin le culte dynastique royal sur les

12 collines. Parmi la caste andriana, seul le roi détient pou

voir et sainteté aux dépens des autres seigneurs.

(1) Voir l'article de M. Bloch : "Note sur l'organisation de
l'Imerina avant le règne de Radama 1er" .. Annales de l'Univer
sité de Madagascar, n07, pp. 119-132.
(2) walzac : Histoire du royaume hova. Tananarive. Imprimerie
catholique, 1930.
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C'est ensuite, avec les conquêtes des autres régions de

l'1le, le développement du COn1,[lerCe et u.ne certaine ouverture

à l'extérieur, le développement de la caste~ qui détient la

puissance économique. Au point qu'il apparaîtra nécessaire

d'adjoindre à la reine un Preü1ier I·finistre, qui n'aurait d'ail

leurs pu être choisi parmi les andri~ ~ il eût été concurrent

du roi, et la compétition, non contenue dans un c~dre de succes

sion, eût pu gêner la marche de l'Etat. A ce Doment, le pouvoir

du roi est dû à son caractère sacré : il reste symbolisê par le

nasing (qui rend saint), d'une part 10 vidin'aina (prix de la

vie) que les sujets apportaient au souverain à l'epoque du Bain

royal; d'autre part, les hasina divers offorts a l'avènement

du roi, à la circoncision de l'un de ses enfants, lors de ses

visites dans les régions. Le pouvoir ècon08ique et politique

des h2Y~, sous leur Premier Ministre, devient le pouvoir réel:

il aboutit en 1863 au régicide de Radama II qui pratiquait à

leurs yeux une politique d'accueil a~~ puissances étrangères

qui les menaçait dans leurs intérêts économiques.

La caste mainty ou andevo a un statut subordonné. Jus

qu'ici esclaves domestiques (1) n'ayant d'existence qu'au sein

de la famille dO leurs maîtres, ils s'occupent de lour subsis

tance, les libérant pour les affaires publiques. Ils sont à la

fois, selon le mot d'Andrianampoinimerina, hérités et conquis:

assignés aux tâches de production familiale, sans r81e dans les

affaires publiques. La colonisation les libère en prjncipe to

talement de leurs maîtres : en fait n'ayant pas ou très peu de

--------~------~--~-".-
(1) Comarmond : Op. cité.

Bloch: Op. cité.
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terres, ils resteront toujours dépendants des ma1tres; c'est

dans le domaine des affaires publiques que leur rele va se dé

velopper à partir de 19~7.

On ne discutera pas la légitimité de l'emploi du mot caste

qui, pour Madagascar~ a déjà été discuté (1). Ici, l'on emploie

le mot caste par commodité : fJraza~ signifie catégorie de

descendants = le caractère essentiel et permanent de la caste

andeyo en particulier est son endogamie.

1.- Premier cas. Dans le petit bourg de la commune, l'une

des deux grandes fa:l1illes de mail1ty est parvenue à s'extraire

de la condition de métayer. Un chef de ménage est facteur, un

autre transporteur et distributeur de lait à la ville, un autre

tailleur de pierres~ un autre enfin aide-infirmier. Toutes pro

fessions qui se suffisent à elles-mêmes et ne nécessitent pas

d'appoint complémentaire. Tous cependant ont acheté ou sont en

voio d'acheter quelques terrains de rizières, généralement peu

chers parce que Dlal placés pour Gtre irrigués, donc peu produc

tifs. Nais leur lien personnel à la terre est affirmé et leurs

tombeaux sont là, sur place; on devient illaitre de la terre au

même titre que les vrais maîtres. L'autre famille reste dépen

dante des maîtres pour la culture du riz et a avec eux des re-

lations de subordination quotidienne : ewprunt de ri~, emprunt

d'argent, recherche de salaires à la journée. En échange et en

sus des remboursements, ils rondent des services : gardes du

village, courses à la ville. Parmi eux, deux se font remarquer

par leur agressivité vis-à-vis des maîtres, agressivité qui

-
(1) Condominas : Fokonolona et collectivités rurales en Imerina.
p. 119 sq.

Bloch: Op. cité.
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semble dfte à leur position ambivnlonte (à la fois dépendants

et non dépendants) vis-à-vis dos 8aitres : l'un est chnrretier,

l'autre est aidé par son fils maçon à la ville; tous deux sont

à ln fois petits propriétaires et métayers des ma1tres.

Dès l'abord, la differonce, voire la divergence, des oc

cupations des mainty et des~ ne fait pas de doute. Ces der~

niers s'occupent d'une administration villngeoise ou communale

dont ils sont seuls responsables et les premiers bénéficiaires.

Leur destin de caste se perpétue jusqu'à l'époque actuelle.

Les maintx, on particulier ceux que nous avons décrit COillftie

quasi-indépendants, contestent une aWhinistrntion déterminée en

théorie pnr le principe d'un bien cowmun dont ils ne trouvent

jamais d'exemple, en portant le problème sur la question de

leurs rapports avec les maîtres.

Ainsi lors de la construction d'une route parallèle à un

canal d'irrigation. Les rizières en contrebas sont menacées.

Seuls deux conduits d'eau doivent être creusés sous la route

pour ne pas compromettre sa solidité. La commune les construit

en face des rizières des deux grands (maîtres). Les autres ri

zières appartenant à 3 des familles rqainty IJquasi-indépendantsll ,

dépendent pour le2r mise en eau de celles qui sont directement

irriguées. Les mainty décident enso,'~ble de l":lener une action col

lective pour creuser sous la route un conduit d'eau suffisamment

solide (1); rJlais à la fois volonté de n'êtro pas dépendant même

de l'un d'entre eux, et menaces de la part des maîtres, rien ne

fut réalisé.

(1) Ce qui a été permis par les waitres, officiellement et du
bout des lèvres.



63

Ces derniers voient la situation des mainty comme un des

tin psychologique d'individualisme et de bêtise, et en tirent

les conclusions qui slimposent : UUn bourjane ne peut cOffiQander

un autre bourjane. Il lcur faut un chef ••• Ils nc 8eritent pas

qu'on les aide. Il faut les co~nand0r.eo On a besoin d'autorité

pour lour fnire peur do temps en temps. Car ils sont assez sau

vDges ••• ". Ces phrases, en exprimant la condition perpetuellement

infantile dos maintx en ce qui concerne les affaires publiques,

expriment aussi la necessité de les contrôler puisqu"ils se

veulent autonomes, dans de véritables rapports de commandement

et de pouvoir. En co domaine, toute relation de f1Pavilll~ (com

plémentarité de conditions inégales fonctionnant sur le prin

cipe des relations fawiliales) est supprimée.

Hême chose dans le dOlTIé1ine fnl".ailial. Lors des céré;llonies

fauliliales, famadihana en particulier, les mainty (ou plutcSt

certains parmi eux, la majorité) ne repondent pas à l'appel des

~, ce qui est d'abord vexant pour eux, le cadre familial de

leur autorité étant ostensiblement détruit, et aussi assez

scandaleux dans la mesure où, disent-ils, ils ne demandent aux

maintx qLl"une présence symbolique (et non comme en d'autres cas,

de rejouer le rôle de lours pères dans cos cérémonies-là) qui

n"est qu'un signe de l'unité de la condition de vivant face

aux morts. hais ce que les mainty contestent en évitant les

.t..:a'J1adihan,a des hova et en réalisant leurs propres famac1ihana,

c'est quo la condition de vivant doive encore se realiser pour

eux dans l'unité de base constituée par la famille des ma1tres.

Bien que dégagés, à des degrés divers, de cette.Ulîité

sociale et devenus theoriqLlewent indépendants, les maintx
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n'ont pas pour autant développé leur cohésion. Une fois libérés

de la dépendance des maîtres, ils se retrouvent au contraire

sans lien entre eux, encore plus isolés.

Chacun subit personnelleQent la domination politique pleine

de Denaces des maîtres; ces derniers les utilisent pour faire

masse dans les associations politiques gouvernementales pour

lesquelles eux-mô~es éprouvent fort peu de zèle si ce n'est au

niveau de la présidence. C'est là un jeu que les mainty essaient

de déjouer réellement, tentant de mettre en éveil les supérieurs

hiérarchiques des maîtras qui sont de leur caste. En vain. Ils

restent pris dans des rapports avec leurs maîtres qu'ils con

naissent fort bien : ils sont unis sous leur direction. ~~is si

le cadre reste inchangé, le principe de leurs relations est nou

veau : il n'est plus dicté par une interdépendance hierarchisée.

Il est certain qu'il ne reste plus au ~aître une autorité de

type familial. Ce qui entre en jeu ici, c'est le caractère au

tonor18 du pouvoir COill ilunal , et la diff'iculté qu'éprouve chacun,

surtout le faible, à rentrer, au-delà de la commune dans un

engrenage administratif dont il n'imagine pas le terme.

Leur dépendance économique dans le cadre familial se

transforne en dependancG politique. Les moyens de pression des

maîtres sont évidemment nombreux; il y a d'abord la maîtrise

géographique du milieu naturel : les maîtres entre eux, décident

des routes, canaux, ouvr~~es d'irrigation; les mainty qui n'ont

pu s'acheter les terres bien placées, trop chères, sont techni

quement dépendants d'eux. Il y a les diverses sortes de pr~ts

ou salaires que les maîtres sont seuls à pouvoir distribuer

(on remarque cependant que les serviteurs qui ont des terres



se dégagent de ces liens). Enfin quelques cas montrent qu'il

est très dangereux de vouloir s'opposer à la volonté du naître

détenteur local du pouvoir politique: certains en ont perdu

leurs terres. Malgré cela, on ne pout pas dire qu'une véritable

lutte pour leur indépendance est engagée. Le cadre genéalogique

de leur union ancienne avec les waîtres (lies par la terre, liés

par les céremonies et le souvenir commun de l'entr'aide de leurs

pères) est remplacé par le cadre politique dominant - dominé,

qui suppose d'un c8té des individus libérés de leur maître,

donc susceptibles de se réunir entre eux, de l'autre c8té des

waîtros toujours unis dans lours rapports avec les serViteurs,

l'union entre ces derniers ne so réalisant que dans le cadre

de la dOwination des maîtres (1). Néanmoins cette donnée de

base nouvolle, l'individu, permet de rendre compte de comporte

ments qui eussent été impossibles dans le cadre de l'ancien

systèoe de relations. Chacun peut jouer le maître, non à la

manière de l'esclave qui le singeait un jour de bonne humeur,

œais dans un but personnel évident (recherche de places offi

cielles, rapports exagéréQent tendus avec ses propres subor

donnés). On arrive même au sacrilège suprê8e : prendre la femme

du maître décédé.

Cette description vaut pour ceux qui ne sont plus sous

la dépendance économique (la terre de rizières) des maîtres,

qui ont brisé avec eux les relations qui s'observaient au cours

des cerewonies failliliales (famadihana) et qui signifiaient la

perwanence d'une cO~[lunauté d'entr'aide (fihavanana) partagée

(1) On observe de ~êmc que lorsqu'ils arrivent à acheter des
rizières, ~ls les cultivent indjviduellement, en embauchant
des salariés, comme les illaitres.
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par leurs ancêtres respectifs donc par eux. Entre ces deux

faits, tous deux negatifs ou tous deux positifs, il y a une

forte corrélation. Et la non-dépendance économique paraît dé

terwinante; on brise la cOmLlunauté si on est indépendant; llin

verse est impossible. D'autre part, le cas de Namehana mo~tre

que dans une situation où les propriétaires hova n'ont aucun

lien, ni familial, ni local avec leurs IJètayers mainty, des

relations de dépendance se construisent dlautant plus fortes

qu'ellos ne s'inscrivent pas dans une co~nunauté partagée, que

les mainty tentent de recréer artificiellement.

2.- Dans le deuxième cas que l'on va décrire, les waintx

sont encore êconomiquem~nt dépendants des maîtres. Le village

so présente ainsi : une trentaine de menages mainty metayers de

4 wénages d'andriana parents, possédant à eux 4, la ha de ri

zières. Une dizaine de ûlénages ~, parents égale@ont, pro

priétaires LJloyens cultivant eux-mêr,lo s leurs rizières. Un mé

nage issu du preQier mariage d'un andriana du village avec une

côtière, et 3 ménages issus du mariage de cette cetière avec

un mainty du village. Enfin, 5 menages issus de hova originaires

du villago, dont los parents sont partis sur la cete en L895.

D: retour au village en 1960 où ils ont lour tombeau, ils nlont

pu rt?cuperer leurs terres a.i)propriées par los andriana, qui

leur ont fait le cadoau symbolique d'~nc parcelle de rizières,

mal situee ct peu productive; ils sont devenus leurs métayers.

On n'analysera pas la situation dos la ménages~ indépendants

qui no jouent aucun rele dans les rapports andriana-maintx.

On eillploie le mot métayer pour qualifier les vrais mainty plus

les 5 IJlénages de~ nouvellement arrivés, et le mot fotsy

(blanc) pour qualifier, lorsque c'est nécessaire le comportement

commun des la ménages~ et des gndriana.
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Los rapports Ce @étayago entra métayers et andriana se

doublent des rapports hablluels de prôt de riz ou d'argent dans

les périodes difficiles remboursés au doublo lors de la récol

te, ot de rapports de s~lariat. Enfin, les oétayers d'un 8ême

patron fréquentent sa boutiquo de commerce, puisque 3 en pos

sèdont une. L'echange est le plus souvent un troc qui est plus

avantageux pour 10 COGlwerçant qu'un échange oonétaire. Les rap

ports de métayage ressemblent a ceux décrits pour ln région

de Namohana; ils ne seront pas analysés ici. L'originalité de

la situation de ce village résulte du fait que les menages

j s sus de ID. c6tière, succ8ssiveillent ;j18riée avec un andriaIlâ

puis un ,ill§linty, se comportent COulG:e s'ils étaient de la mêrJe

fa,llille. H". ~ issu du pre,Jior lllariuge, est employé de banque,

possède beaucoup do terres ct un tracteur. Il donne la moitié

de sos terres à son de~i-frèrc qui cultive pour lui gratuite

Dent l'autre woitié. Et il tente d'entrainer tous les autres

~llétayors dans uno reconquête de l'égalitè, qui n'est pour lui

qu'uno tactique COLUIle une autre de se poser en IIgrand" .face aux

nJ1.drj ana Il

Un des terrains propices à la lutte est celui des élec

tions .:-" .. ~_cipales .. Une véritable campagne électorale a eu lieu

au village avec réunions, intimidations ct pots-do-vin. Les

candidats étaient un andriana, le plus riche, et un des .fils du

nétayer de M.... Qu'il ose so présenter contre un Mdria.g,a de

son village est déjà un exploit. Durant toute la campagne, les

rè~ctions de l'andriana furent ouvertement violentes (Qenaces

de retirer les terres, mise en doute de la capacité des nainty

<l aè.::.linistrer quoi que co soi t, indignation devant lour arro

gance politique, insultes publiques à l'autre candidat le jour
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de l'èlection : chien d'esclave) et secrèteQent plus intelli

g~ntes (cadeaux en nature ou en argent). Finalement l'andriana

est élu~lit les plaintes pour insultes publiques n'ont pas

suivi leur cours. Mêmes insultes lorsque le chef de village,

élu par le village et maintx, désigne 10 fils d'QD andriana

pour une garde de nuit. La réparation publique, exigée par le

chef de village est reportée de réLmion en réunion et finale

ment n'a pas eu lieu. Le terrnin politique de la compétition

pour l'administration locale ne fondo pas les rapports entre

castes; il permet une lutte de partis, qui ne recouvre pas

exactement le clivage hova-mnin~, mais à laquelle aspirent la

plupart des maint~. Ceux qui étaient chefs de village pendant

la colonisation et qui étaient parvenus à se construire une

certaine autorité, ont eté rapidement dechus à l'Indépendance

par los notables locaux; on los a remplacés par les plus do

ciles mêtayers des maîtres. En CG domaine, la lutte est plus

âpre que dans le cadre de la paroisse ou il ne s'agit que de

conquérir une égalité symbolique dans la condition do fils de

Dieu; il s'agit ici de commander ou être commandé. C'est pour

cela que la cohesion des maintx est moins affirmée que dans le

cadre des luttes internes à la paroisse. Notons enfin que

l'union des maintx entre 'eux ne se réalise que sous la direc

tion d'un travailleur citadin et grand propriétaire qui est

pour moitié de leur sang.

Mêmes luttes au sein du temple protestant (celles de-

crites dans le chapitre sur la paroisse, p. ). Sitôt après
--:------~~-~~--~-----_._--_._.------~------
(1) On sait cependant que plusieurs mainty du village ont voté
pour lui. Le pouvoir est aussi sacré : on ne peut remettre en
question ce caractère par un simple jeu d'alliances.



l'arrivée des Français 1 mêQc processus qu'au chef-lieu de can

ton: le temple est pris par les catholiques. Les andriaijâ en

font construire un autre par leurs anciens esclaves, dont très

peu vont chez les catholiques. Ils continuont encore à leur

porter la Bible et le coussin pour s'agenouiller. DepUis les

années précèdant l'Indépendance, c'est donc la contestation

d'une hierarchîo interne, lliais qui ne se réalise qu'avec l'aide

de la hiérarchie de la mission. Il se~ble qu'il faille voir en

ce domaine une contestation du môme type que celle observée

dans le domaine de l'administration locale, car là aussi le

sentiaent (faux, mais peu importe) d'une bienveillance des

instances adnlinistratives supérieures est vif. N::lis alors que

dans le premier cas il s'agit de prendre le pouvoir sur les

û1aîtres, ici il s'agit de dé'llontrer qu'on est comme eux, avec

eux. A la limite, revendication des signes de l'égalité plus

quo de l'égalité ello-oôme.

Le domaine des relations famili31es présente l'aspect

d'une stabilité immuable. On se souvient des événements marquants

des cérémonies familiales qui, pour les mainty, illustrent la

coupure qui sépare les andriana d'avant la colonisation hon

n~tes et généreux, des andrianq actuels inconscients et fan

taisistes. Et c'est, selon eux, la qualité des andriana de

naguère avec lesquels collaboraient leurs pères, qui leur in

terdit de se séparer des andriana actuels.

Dans lJun des famadihana organisé par les anqriana, l'on

demanda aux mainty de respecter leur caste (firazanana) et de

manger en un lieu différent des fotsy. Un ray aman-dreny mainty

demalde alors 1 puisqu'on veut en revenir aux temps anciens,
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d'observer la séparation dans tous les domaines de la vie quo

tidienne. L'organisateur accepte; les maintx mangent à leur

place. Lors d'un autre famadihaijâ d'andriana, un seul repré

sentant des mainty est invité. Il n'est pas traité comme tout

le monde : on lui donne riz et viande qu'il mangera chez lui,

alors que les autres mangent ensemble sur place. Il boit de la

bière et remercie par un proverbe, malencontreusement répété

par son fils de 10 ans et qui "scandalise" les autres maintx :

"Le don venant d'un anc1riana est toujours un honneur, m~me

s'il est petit". A son fa;nadihana, M••• invite tout le monde

et, avant le repas fait un discours où il exhorte tout le vil

lage à rltanger ensemble pour démontrer 1 'unité qu'ils ont trop

souvent, les uns et les autres, remise en question. Un andriana

refuse catégoriqueillent et repart; d'autres boivent du vin sans

toucher au repas; d'autres enfin partent chez eux pour en ra

mener les couverts et mangent avec les mainty.

Ainsi, ce sont les andriana qui auraient l'initiative

d'une rupture réelle des rapports de dépendance quo les mainty

se rofusent à opérer. Ils possèdent la terre, et n'ont pas un

besoin absolu de ces métayers pour la cultiver. Ces derniers

demandent l'impossible : l'égalité dans la dépendance. Et leur

dépendance ne peut être remise en question tant qu'ils resteront

les metayers des maîtres, dans ~me communauté qui est l'image

de celle partagée par leurs anc~tres respectifs, mattres et

esclaves. Tant que durera cette interdép~ndance, les luttes pour

la paroisse ou l'administration comwunale porteront la marque

d'une rocherche plUS symbolique que réelle de l'égalité ou

de l'autorité.
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Les cadres plus larges de relations offerts par la paroisse

et l'administration du pouvoir local, qui permettent cette re

cherche de l'égalité ou de l'autorité se superposent aux rap

ports de caste fondes sur le lien à la terre, sans parvenir À

~es dètruire; ils constituent cependant un domaine où la domi

nation, à partir du moment où elle est contesta~ par la force,

perd son carcatère sacré et indiscutable; à la différence des

rapports falliiliaux b~tis sur le lien à la terre qui sont englo

bes par une condition commune des acteurs: descendants d'an

cêtres fortement unis par les liens de coopération maître-es

clave. Il y a là doux séries de domaines qui fonctionnent de

~llanière opposée: dans le second domaine, la condition co~nune

partagée S8 réalise sur le principe d'une nécessaire interdé

pondance hiGrarchisée; dans le premier, la condition comwune

(fils de Dieu ou subordonnés au pouvoir) ne détermine pas né

cessaireInont des relations hiérarchisées immuables : si le

pouvoir ou l'autorité sont toujours détGr~inés par la plus

grande proXimite soit du pouvoir, soit de Dieu, il y a place

pour un renversement de la hiérarchie. Dans ce cas, et dans ce

cas seulement, le mainty est un individu; dans le domaine des

relations familiales et économiques il n'est que membre d'un

groupe subordonné.
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CONCLUSION

Le domaine politique est present dans plusieurs systèmes

de relations dans lesquels il joue ou non un rôle déterminant :

1) 10 syste,:ne dos relations fa:;dliales au niveau du ,foko; 2) le

systè:Je du pouvoir au niveau de la cOCJ;,1Une, zone des relations

ontre los foko et l'ad,;linistration ou les notables communaux,

seul niveau ou se joue concrète~ent et constamment le pouvoir

dans un cadre qui n'est pas une si8ple oxtension du systèoe fa

~iliQl; 3) les relations moins concr0tos et plus idéologiques

ontre les villages et l'Etat, los paysans et les fonctionnaires.

Ce sont ces deux derniers types de relation que l'on essaye de

caracturiser. Dans le dernier cas, rolations plus rituelles que

réelles, et donc beaucoup plus generales et systé~atiques à

travers la pleine. Englobant les d~ffèrents types de pouvoir

com~lunal, d(:finissant enfin tout rapl)ort avec un qLlclconque

représentant de l'Etat, et, ~.Y9_to de conséquence, des rap

ports intornes au village qui, C08lliO on le verra, peuvent se

degager de l'organisation failliliale.

RappelIons brièvement le processus historique des rapports

village-Etat (1) qui permettra de situer les tondances de l'é-

volution actuelle. La centralisation du pouvoir est entreprise

par Andrianaillpoinimerina qui qui assigne à chaque f9ko très

precis, une [!lission personnelle d' autosubsistance et une mission

d'Etat qui, on dehors dos territoires frontières où il faut

proteger le royaume, so réalise le plus souvent dans le travail
-_._--~--------~------
(1)8e rapporter en particulier à l'analyse de P. de Comarmond
ronéoté, ORSTOM, 1905, pp.12 à 30. - R. Waast, ici Qêmc.pp.l~!l.



collectif (qui permet en particulier l'aménagewent de la plaine

de Tananarive). C'est la principale fonction de l'Etat, la jus

tification de son eY~stence. Le foko, unité de travail collec

tif, unite do parception èe l'impôt, responsable collectivement,

est en rapport direct avec les représentants itinérants ou 10-

caux de l'Etat.

Tout au long des règnes des successeurs d'Andrianampoini

Qorina, l'Etat fait de plus en plus appel à la corvée, acçroit

les contribu~ions, TIlet en place un contrôle policier, devient

despote. La colonisation accroit la pression, de sorte qu'on

peut dire que tous les villageois actuels n'ont connu de l'Etat

que sn force. Ils n'ont pu, d'une Qaniere ou d'une autre, que

tenter de la neutraliser en se l'appropriant, tenter de l'uti

liser aussi, il n'y a jamais eu de dialogue.

La décolonisation a mis en place un pouvoir malgache, mais

différent de celui précédant la colonisation, puisqu'il est

surtout le fait des côtiers. Ce pouvoir cependant s'appuie au

niveau local sur les notables locaux (1), les chef familiaux

qui ont commencé leur carrière pendant la colonisation. Il n'in-

troduit donc, au niveau du village, aucune solution de conti-

nui té. C'est dans ce tableau historique général que l'on doit

replacer les transformations actuelles, en particulier le dé

veloppement des relations au niveau communal qui tend à devenir

un donaine intermédiaire particulier.

(1) cf. Lejamble. Le fokonolona et le pouvoir. Memoire pour
le DES de Sciences Politiques. Tananarive. 1963.



1.- LES RAPPORTS FOKONOLONA-ETAT.

Cette partie se subdivise en deux: le ôodèle officiel

des rapports village-Etat tel qu'il est exprimé dans les dis

cours officiels; les rapports réels que l'on peut observer dans

les événements qui mettent en rapport village et Etat et dans

les groupe ou catégories sociales derivant de ces rapports.

Dans cette deuxième partie, on essaiera de distinguer ce qui

est conservateur du ;:."odèle officiel de ce qui est transforraa-

teur de ce m~oe modèle.

A.- RAPPORTS OFFICIELS VILLAGE-ETAT
ET RAPPORTS REELS LES RESPECTANT.

1.- Les discours officiels expriment une interdépendance

hi~rarchisée do type familial. Père et enfants (on peut dire

aussi ainé et cadet, grand et petit) ne peuvent exister l'un

sans l'autre : un père sans onfants n'est pas un père; un en

fant sans père est un orphelin; situation impossible lors d'un

discours qui est précisément fait pendant la visite du père à

ses enfants. Le père dirige, protège, benit, soutient; les en

fants sc réjouissent, le renercient, l'aident et souhaitent

que son rôle de père s'étende et s'affirme afin d'en jouir eux

les enfnnts. Enfin ces derniers osent de.!lander au père, mais

très respectueusement. ~ue l'un des termes disparaisse ou ne

joue plus son rôle, l'ensemble est détruit en entier. La com

plelllontarité est structurelle. A noter une difference essentielle

avec le pouvoir pré-colonial. Le roi est choisi par Dieu. Son

autorité est sacrée, ce qui lui permet de dépasser la nécessité

d'une autorité fnr.J.iliale qui a idéologiquement été re.;lise en

vigueur par le pouvoir colonial ct 10 pouvoir actuel.



2.- Quo se passe-t-il en réalité?

a - Les conversations des villageois lorsqu'elles sont revendi

catives, expriment le même type de rapport; cependant elles

Dettent l'accent plus sur les différences entre les termes que

sur leur complémentarité. D'autre part si le modèle du rapport

reste le môme, les deux ter;nes du modèle ont changé: fonction

naires prend la place du père et villageois celle d'enfants.

Logiquement tout 10 rilodèle pout ôtre modifié puisqu'on n'aper

çoit pas la necessité d'uno interdepcndance structurelle entre

fonctionnaires et vill~geois du merne typo que celle entre père

et enfants. En réalité 7 on voit que les villageois n'arrivent 

ni dans les convJrsations, ni dans les faits - à se définir en

tant que tels. Ils n'existent qu'en depondance des fonctionnai

res et pür rapport à e~~; ils jouent au fonctionnaire : imi

tation du coupla citadin, moderne, lors dos bals, proposition

de payer eux-mômes des individus pour faire le travail collec

tif, cotisation aux bonnes oeuvres de l'Etat, volonté enfin de

devenir eux-mêmes fonctionnaires. Cela parait nouveau par rap

port au modèle des relations fa:Jiliales déjà décrit car un en

fant ne peut désirer prendre la place du père, il ne la prondra

que plus tard à la uort de ce dernior. Ici au contraire, il

s'agit d'opérer un renV8rSeQCnt des ternes du modèle tout en

le conservant : si le paysan veut devenir fonctionnaire, ce

n'est pas qu'il veuille détruire la hièrarchie, mais simplement

s'installor à son SOilloet.

b - Dans le domaine des rapports entre l'Etat et les diverses

unites soci.ales constituèes (fokonolona et communes rurales),

sur le terrain dos fai.ts, s'observe, formellement, le m~me
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tlodèlo des rapports, aspect revendicatif excepté. Les convetions

de fokonolona, idéologiquement remises à l'honneur il y a une

quinzaine d'années par l'Etat qui pensait par là favoriser une

roprise de vigueur "spontanée ll de le base, ne consistant en fait

qu/à une revivification d'une solidarité dite traditionnelle,

qui s'effectue d'une manière tout à fait nouvelle, aU-delà du

systè,:le des rala tions familiElles et non en son intérieur. Il

s'agit do donner une cotisation en argent dans tous les cas où

un malheur i~pr6vufrappe les villageois imposant ainsi une con

dition égale. On a observé et on observe encore que les rela

tions entra l'Etat et les communes ruralos que l'on peut consi

dérer comme une juxtaposition de fokonolona se traduisent pour

l'essentiel dans des "cadeaux ll qui, VU leur importance, ne peu

vent être entrepris que par le "père" (maternités, dispensaires,

écoles, routes) avec l'aide du travail de ses enfants. L'auto

ri te ad,:dnistrnti ve qui conseille de faire une conv'"Jtion entre

les IJ.embres du fohonolona ou qui donne de l-'argent au Glaire de

la COJ:!l,:lune rurale, joue le rôle du père par ses dons ou ses

consoils. Dans les deux cas, le systè@e des relations fa8iliales

est réelleQent détruit; la modèle est conservé. D'une part

l'autorité du père est indiscutée, CO~tle l'est l'autorité de

ses délégués locaux; chacun joue le rôle qui est le sien : le

premier donne, les seconds organisent la répartition. D'autre

part los beneficiaires no sont que des individus extraits de

leurs relations familiales véritables dont toutes les relations

entre aux sont définies par le conseil ou le don du père. Nous

verrons dans la deuxième partie COQillent ce domaine voit se dé

velopper des transforgations into~~s .qui mettent en cause ce

@odèle des relations.
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c - Co modèle de relations tot~lewent vertical se retrouve à

une èchelle différente, au niveau de la caste. La coste ne dé

finit pas les relations internes, 08is se définit en tant que

groupa soci~l, par rapport à un autre groupe social : la caste

supérieure à l~quello elle dèsire être identique (cf.Nameharta).

Dans les deux cas (caste superieure et inférieure, villageois

et fonctionnaires), le cadre qui englobe la différenciation des

deux types de catégories est celui de l'Etat; le cadre de la

descendance (descendance superieure par rapport a~~ castes

qu'on veut inférioriser, descendance égale à ln caste que l'on

iClite) n'est qu'un outil du langage. Il faut cependant à ce pro

pos différencier deux domaines qui fonctionnent de manière op

posée : celui do l'accès à la terre fonctionnant sur le principe

d'une nécessaire interdépondance hiérarchisée, n~it6 du D~me

type quo collo do la fianak~viana (voir Na~ohana); celui dos

relations propre~ent politiques avec les autres castes : que ce

soit à propos des luttes pour les paroisses ou pour l'adminis

tration locale, on a affaire à une conscience de caste unissant

des individus, et contestant la caste supérieure qui les domine

on essayant d'utiliser la hiérarchie qu'ils pensent encore su

përieure à leurs doillinantsa Ce phéno~ène n'est pour l'instant

réel que dans les cadres de relation débordant les problèmes

de l' éconoUlie rurale, hors de la fa"lille du rJaître posséd8nt.

Le reste s'Gtend par une conscience idéologique COffi0une qui re

fuse 13 hierarchiG, a lors qu'auparavnnt elle n'avait pas vrni

mont d'existence: 1) elle était d'abord fragmentée dans sa su

bordination à chaque faiûille do maître, il n 'y avait pas une

consci~nce de caste; 2)'la hiérarchie était acceptée. Il semble,

si on sc réfère ~LU événements qui ont lieu dans les paroisses
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que le développew~nt public de ces manifestations datent des

années 1950 dans la campagne environnant la plaine; elles ont

GU lieu légèredent plus tôt en ville et de manière plus arti

ficielle en 1946 lors de la creation du PADESM (Parti des deshê

rités de hadagascar). Il s'opposait alors au parti nationaliste

(10 ~IDRM) qui domandait l'Independance car, pour lui, cette

indépondance n'aurait été qu'un nouvel asservissement. Que l'ad

ministration coloniale ait manoeuvré CG parti est à pou près

sftr (1); il a néanmoins répondu à une attente.

Avant de passer à l'étude des relations qui nous se~blent

être hors du oodèle familial déjà indiqué, il faut signalor un

point qui reste co~~un entre les relations hors modèle et les

rEJ1ations co.clprises dans le :.Ilodèle • La r01ation à l'Etat cree

l'individu que l'on désigne le plus souvent par le terme

"tantsaha Il (ceux des champs), que celui-ci sc; définisse seule

Dent par rapport au fonctionnaire, ou en tant que tel. Dans

les deux cas, l'organisation failliliale est détruite, mê~e si

dans le pro~ûer cas le modèle des rapports familiaux est con-

servé.

B.- ~rrSE ffi~ CAUSE DU MODELE VILLAGE-ETAT.

1.- Toujours dans les événements illettant en rapport le

village et l'Etat, on peut observer la désorganisation du sys

tèQe familial : durant la foire et pnur les travaux collectifs,

ce sont des individus isolés ct sans lien avec leurs famille ou

leur village qui se réjouissent, vondent, exposent ou travaillent.

(1) Voir Janine Razafindratovo. Etude du village d'Ilaty.
ORSTOM. 1965. pp.12-16.
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Sur cotte tojlo do fond, se distinguent les jeunes qui, pendant

la foire, no participent pns à la corvée et qui tendent à or

ganiser durant les travaux collectifs, l'égalité des charges

ordonnées p8r l'Etat. Cotte orgnnisation se fait sans (et plu

tôt contre) ln catégorie des ray aman-dreny; les autorités lo

cales . su::vant par derrière, et eUX-iilêL:J.es au travail, sauf

Qsire et chef de conton, personnages à partir desquels co~ence

l'adùinistration, la gouvernO:i1ent. Les villo.geois travailleurs

en ville qui auraient le plus tendance à se définir seulement

par rapport aux fonctionnaires, suivent également. Ainsi est

contestée non seulement l'organisation fDrJ.iliale, mais le mo

dèle des relations faailiales. On assiste, depuis une dizDine

d'années, à una reorganisation des rapports village-Etat qui

étaiant fondés à l'époque coloniale sur les ancions, hauts re

pr4sentants du systèwe fa~ilial, qui faisaient ~~sser pnr-le

Yilodèle fa[l1ilial une subordination poli tique. Les jeunes au con

trcire, dans ce do~aino des rapports avec l'Etat, dépassent le

systèr,lo félDilial et créent des individus égaux, s'administrant

entre eux, avec un chef bien s~r, mais qui n'a rien à voir, ni

avec 13 personnage du père, ni avec le personnage du chef admi

nistratif siwplo intor~édiaire d'W10 autorité toujours plus

haut placé q~e lui; ici c'est 10 responsable d'un groupe d'in

dividus dont chacun est égal à lui.

2.- C'est ce ffiGWe modèle de relations que l'on retrouve, avec

des vnriantes dans divers groupes do jeunes faisant du théBtre,

chantant pondnnt les veillees r;lortuaires ou les famadihana. La

plupart de ces groupes ont dénarré dans les années 19~7-1957 à

l'initiative des parents et dans le but d'honorer les ancêtres
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ou de retrouver une spécificité culturelle dont on savait qu'elle

allait bientôt pouvoir s'exprimerD Mais ces groupes sont deve

nus petit à petit et surtout depuis l'Indépendance l'affaire

exclusive des jeunesD Leur activité essentielle est de se ren

contrer entre eux, dans le cadre de C8re,Jonies faiililiales qù.i

ne sont qu'un syobole de la dépendance fa8iliale : les groupes

de jeunes qui se rencontrent là débordent largement le cadre

de la parenté invitée; le rôle de l'organisateur est surtout

negatif : prévenir les disputes; il est aussi positif: ofrrir

le repas, oais un repas qui se fait uniquement entre jeunes.

L'essentiol est dans la défense de la localité de chacun des

groupeS D Cette défense s'effectue dans le cadre co~~un de la

~:ode~nité~ cadre qui permet la différenciation entre localités.

Cette cl..:i.fférenciation ne pouvai t jusqu'alors s' efrectuer que

sur la distinction d 3 ancêtres différents.

Dens d'autres groupes (de football par exemple) dont les

rencontres s'effectuent sur les mêQes principes, les dirigeants

ne sont plus des jeunes, mais des adultes, donc différents. Et

leur rôle de père est très souvent affir@é à outrance ce qui

entraîne leur changeLwnt à des rythmes très rapides. Les diri

geants passent, les équipes restent pendant que le r81e du

pè~e est tour à tour exagérément affirmé puis nie.

lI.~ RELATIONS liE j'OUVüIR AU NIVEAU CONEUNAL.

Il s'agit d'un cadre de relations débordant et conservant

_;_8 3ystèitie de parm. té 0 A la fois relations des grands notables

e.7ec 10 !l p8uple'i pris ou non (les lJJinty) dans le cadre de la

parenté., 8t rslations des grands notables avec les représentants

des diverses fa~illcc, les petits notables.



A. - GRAND§ NOTABLE8-"F:E..Uf_LE".

Il Y 0 d'abord la tentative utopique de certains grands

notables : rechercher le pouvoir par l'affirmation d'un statut

fe.:.!.ilial. Il s'agit de reaffirlller une ascendance qui fut pres

tigieuse par le r..lOyen des céréiùonies fa,~iliales habituelles ou

d' ëvéne:il8nts construits. La condition COIDlllUne de descendant

d'un tel est à la fois condition et principe des relations.

Elle liràite les relations au cadre de la descendance réelle ou

alliée; elle rend compte de la difficulté qu'il y a à trans

forQer le statut en pouvoir : si la stratégie d'alliances avec

des personnes d'ascendance supérieure domine, elle remet en

question le principe de la descendance sur laquelle s'est cons

truit le groupe, et qui doit rester premier si ce dernier veut

se waintenir. D'autre part, cette stratégie ne prend pas en

compte le territoire cor.a;üunal qui est le niveau où s'exerce le

pouvoir.

R~ppcllons les occasions où se Qanifeste l'autonomie du

pouvoir COElu.unal : les passe-droits de la législation hydrauli

que, 10 vol des terres, l'autonoLue des actions locales de la

Coop8rative. Toutes ces déviations s'expliquent par le fait que

la COd,.~une n'est pas la cellule de base de la dét:1ocratie et

qu'il est impensable que le peuple veuille exercer un contrale

sur ses élus. Ces derniers sont en règle gènérale intermédiaire

du pouvoir aduinistratif supérieur auxquels ils ont fait allé

geance - ce qui est le fondement de leur autonomie totale -

et représentants les plus habiles des grandes fa~illes, ce qui

explique, sauf e~ception, que leur exploitation, leur utilisa

tion du pouvoir, ne soit pas systématique.



Des développements particuliers de ce systène peuvent se

produire: l'utilisation des positions fawiliales et adDinis

tratives est tellement systématique qu'on ne les considère plus

comme faisant partie de la nature des choses. A ce moment, le

pouvoir repose objective~ent s~r la propriété des moyens de

production, mais dans une economie qui n'est pas de @archê; il

n'y a pas de conscience COElmune des " exploités" qui d'une part

possèdent toujours une partie de leur propro terre nullement

considérée comme un moyen daProduction et qui d'autre part ne

considèrent pas non plus la terJ:e de leur rJaitre cornIlle un moyen

de production, et leur situation comille celle d'exploités. Il

s'agit toujours dans le cadre d'une cooperation - dont les

parties qui s'entraident sont dominémte et dominée - de iJ.ain

tenir des rapports de "fihavananafl~

Ce terme est systématiquement employé pour caractériser

toutes les relations hors parenté réelle et se déroulant hors

de tout cadre contractuel. C'est plus un principe idéologique

qu'un principe réel; il est surtout mis à l'oouvre par les

faibles. Il se greffe sur un objet co~un dont dépendent les

parties et non sur une cOillûunauté de situations comwe dans le

cadre de la parenté. Il permet à chacun de rejouer sa propre

position, comme individu. Il recouvre en définitive tous les

rapports de pouvoir s'exerçant au niveau cOffiuunal. Parfois,

artjficio11ement, on tente de recréer la parenté et le tihiLYâ

.WWâ par l'intermédiaire des cèrémonies fa:.élilin1es. Chacun n'y

participe que de manière symbolique.
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B.- G~NDS NOTABLES ~ PETITS ~_TAB~~.

Ils ne sont pas économiquement liées. Si des liens fami

liaux existent parfois entre eux, le lien général et systema

tique est celui d' une position coouune dans le systè~e adG:Linis

trotif classique ou dans le systè~e dérivé politico-écono~ique

réce~nent créé. Leurs relations ne peuvent être décrites comme

une simple extension des relations failliliales : les iQkQ entre

eux ne peuvent se hiérarchiser sur un wodèle familial. Les diri

geants de la commune sont pour l'essentiel des ad~inistratifs.

S'ils doivent concentrer sur eux l'accord des représentants des

fokonolona, c'est moins COQme leur porte-parole que CODille in

termédiaireschargffide limiter le pouvoir administratif. Une

fois en place, ils s'y maintiennent à travers les bouleverse

ments historiques, tendant à devonir une petite bourgeoisie lo

cale accapareuse de terres, mais sans altérer profondément le

système familial de dévolution de la terre. C'est une nouvelle

"superstructure" créée au-dessus des foko et les conservant.

Quant aux petits nota~es, les mêwes perso~~ se retrou

vent à la fois détenteurs d'une autorité fauiliale et d'un.

pouvoir poli tique en tant qu'interwèdiaires adndnistratifs.

Si ce pouvoir leur permet d'asseoir plus encore leur autorité

dans leur ~, il n'entra!ne nullement une trûnsformation des

relations au sein de ce dernier. En Deme teops qu'il pénètre

l'organisation fatililiale traditionnelle, le pouvoir est neu

tralisé •.

Au mêGle niveau de relations entre grands et petits no

tables, on peut placer la paroisse. On ne reprendra pas l'his-



toire des paroisses protestantes déjà décrite~. A l'heure ac

tuelle, la paroisse devient le lieu du pouvoir l~gitimû, mais

non réel, offrant une alternative possible au pouvoir actuel,

puisqu'elle est le seul cadre où se dépassent les différences

fawiliales. '~lle n'a plus cepondant le visnge qu'elle avait

avant l'Indépendance Où elle était le lieu nécessaire de ren

contre entre tous les notables, qU'ils participent ou non au

pouvoir colonial. Elle représente soit un pouvoir de reop~~ce

ment, soit un pseudo-pouvoir (dans le cas où elle est laissée

aux mainty). Ainsi peut-on observer une certaine différenciation

des relations politiques s'opérant dans les paroisses, diffé

renciation permise à la fois par le déblocage relatif de l'In

dépendance et le blocage du domaine proprûQent politique.
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